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1. L’enquête publique relative au projet de révision  
du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig 

A. La procédure d’élaboration  

 Les principales étapes 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale de la Bruche a été approuvé à l’unanimité le 08 décembre 2016.  
 
Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Bas-Rhin arrêté le 30 mars 2016, a 
conduit à la création de la Communauté de Commune de la Mossig et du Vignoble le 1er janvier 2017 par la 
fusion des Communautés de Communes des coteaux de la Mossig et de la Porte du Vignoble. La 
Communauté de Commune de la Mossig et du Vignoble a adhéré au Syndicat Mixte du SCoT de la Bruche 
par arrêté préfectoral le 12 décembre 2017. Cette adhésion a entrainé concomitamment une 
modification des statuts du Syndicat Mixte portant notamment sur le changement de sa dénomination 
en Syndicat Mixte du SCoT Bruche-Mossig. 
 
La fusion, de la Communautés de Communes des Coteaux de la Mossig et de la Communauté de 
Communes de la Porte du Vignoble en un seul et même EPCI adhérant au SCoT Bruche-Mossig, a 
entrainé leur sortie respective des Syndicats Mixtes du SCoT de la Région de Saverne et du SCOTERS et 
entrainant par là même l’abrogation des dispositions de ces SCoT pour ces territoires. Dès lors les 
communes de la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble se retrouvent non couvertes 
par les dispositions d’un SCoT et sont donc soumises au principe d’urbanisation limitée stipulé par 
l’article L. 142-4 du Code de l’Urbanisme. 
 
Afin de permettre à la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble d’être intégrée à un 
projet de territoire commun à l’ensemble du périmètre du SCoT, la révision du SCoT de la  Bruche en le 
transformant en SCoT Bruche-Mossig et en modifiant dès lors le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable et les orientations qui en découlent. Ce changement majeur du périmètre du 
SCoT par l’adjonction d’une Communauté de Communes composée de 24 communes représentant plus 
de 24 000 habitants a nécessité une révision importante du diagnostic et la redéfinition des enjeux afin 
d’aboutir à un projet et des orientations communes et partagées aux territoires de la Bruche et de la 
Mossig.   
 
Les objectifs poursuivis par la révision du SCoT  
 
Les objectifs poursuivis par la révision du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche-Mossig sont les 
suivants : 
 
• Faire évoluer et renouveler le projet du SCoT afin d’intégrer le territoire de la Communauté de 

Communes de la Mossig et du Vignoble et ses enjeux  
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• Réaffirmer « les grands objectifs » du SCoT : 
✓ Maîtriser l’étalement urbain, consommateur d’espace et générateur de déplacements. 
✓ Permettre un développement urbain maîtrisé autour d’exigences qualitatives, notamment 

en tenant compte de la morphologie traditionnelle des villes et villages. 
✓ Favoriser le dynamisme et l’attractivité du territoire. 
✓ Garantir un développement solidaire et équilibré. 
✓ Conforter les fonctions stratégiques de centralité et assurer une meilleure accessibilité de 

tous aux commerces et services. 
✓ Valoriser et compléter les infrastructures existantes et projetées afin d’assurer une 

accessibilité de toutes et de tous et un développement économique et touristique cohérent. 
✓ Conserver les diversités paysagères (vallées vosgiennes, vignoble, plaine) et naturelles qui 

contribuent fortement à l’identité régionale et à l’attrait touristique. 
✓ Préserver et valoriser le patrimoine bâti. 
✓ Préserver et valoriser les écosystèmes remarquables. 
✓ Maintenir les activités agricoles et forestières, tout en assurant l’équilibre entre ces 

espaces, afin de maintenir l’attractivité territoriale. 
✓ Développer un projet cohérent et partagé, respectueux de l’identité rurale et urbaine du 

territoire. 
  
• Intégrer les évolutions territoriales, législatives et réglementaires intervenues depuis l’approbation 

du SCoT de la Bruche le 08 décembre 2016 en : 
✓ Faisant évoluer et en adaptant le Rapport de Présentation, le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable, le Document d’Orientation et d’Objectifs à ces nouveaux contenus 
et obligations, 

✓ Mettant en compatibilité et en prenant en compte les plans, programmes et schémas prévus 
notamment par le Code de l’Urbanisme et intervenus depuis l’approbation du SCoT de la 
Bruche, 

✓ Tenant compte des documents d’urbanisme locaux et des grandes opérations 
d’aménagement et d’urbanisme intervenues depuis l’approbation du SCoT de la Bruche. 

 
La démarche engagée par le Syndicat Mixte du SCoT de la Bruche afin d’élaborer son SCoT a donné 
l’occasion d’initier un dialogue territorial autour des objectifs identifiés. Cela s’est concrétisé 
notamment par une concertation qui a eu vocation à informer et à recueillir l’expression de la population 
et des acteurs du territoire, qu’il s’agisse de détecter les enjeux, de suggérer objectifs ou orientations, 
ou encore de formuler des avis sur les dispositions envisagées afin d’enrichir le futur schéma, durant 
toute la durée de son élaboration. 

 

 La concertation et son bilan : 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.143-17 et des articles L.103-2 à L.103-6 du Code de 
l’Urbanisme, un SCoT doit être élaboré ou révisé dans le cadre d’une concertation associant, pendant 
toute la durée de la procédure, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées. D’un point de vue formel, cet article impose au Comité Syndical de délibérer sur les 
objectifs poursuivis et sur les modalités de cette concertation, puis, à l’issue de la concertation, le 
Président en présente le bilan devant le Comité Syndical qui en délibère. 
 
Une concertation a été menée pendant deux ans, précédée d’une pré-concertation d’une année. Lors de 
cette concertation, le syndicat mixte puis le PETR se sont successivement attachés à la fois à une 
bonne diffusion de l’information et au recueil des observations et contributions, à travers différentes 
modalités : 
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• L’information par le biais du site internet : www.scotbruche.fr puis du site : www.bruche-mossig.fr. 
 
Le site internet déjà en ligne pour l’élaboration du SCoT de la Bruche puis poursuivi pour sa révision 
en SCoT Bruche-Mossig a permis la mise en ligne des documents relatifs au projet de SCoT. Le site a 
aussi permis de livrer des informations continues sur la procédure. Il permet enfin de pouvoir 
adresser des remarques ou des questions au syndicat mixte via des formulaires ou des 
questionnaires.  
Depuis le 1er Janvier 2018 et jusqu’à l’arrêt du projet de révision du  SCoT le site a reçu plus de 9 700 
visites dont 6400 visiteurs différents. 
 
L’ensemble des réunions publiques ont été annoncées par le biais du site internet, d’articles et 
d’annonces dans la presse, d’articles dans des journaux communaux du territoire et d’affiches dans 
les mairies et hôtels de ville du territoire. 
 

• La prise en compte des observations par la mise en place d’un registre des observations, d’une boîte 
aux lettres électronique, ainsi que de formulaires et questionnaires électroniques. 

 
Un registre des observations a été mis en place au siège du syndicat mixte avec une information sur 
le site internet et lors des réunions publiques. 
 
Une boîte aux lettres électronique a été mise à la disposition du publique. 
Via le site internet un formulaire thématique de demandes d’informations et de prise en compte des 
remarques a été mis en place. 
 

• Animer, expliquer et débattre autour d’ateliers thématiques ou géographiques à l’adresse des élus et 
des partenaires ou sous formes de réunions publiques à l’adresse du publique et des acteurs du 
territoire. 

 

L’élaboration/concertation du projet de révision du  SCoT s’est déroulée en quatre grandes étapes : 

 

• Phase de « pré-concertation » afin de définir     2017 
 des objectifs cadres 

• Constitution du diagnostic territorial     2018 

• la définition des « grandes orientations »    2018 

• la détermination des « leviers d’action »    2019 

 
 
La pré-concertation : Une concertation préalablement à l’élaboration du SCoT s’est tenue. Elle a permis 
de faire émerger les attentes et les questions des élus. Cette pré-concertation a notamment pris la 
forme de réunions avec les élus de l’ensemble des communes du territoire et de commissions de travail 
avec les élus du Comité Syndical.  
 
La concertation : Deux phases de réunions publiques territorialisées se sont tenues lors l’élaboration du 
PADD puis du DOO du SCoT Bruche-Mossig. Lors de chacune de ces phases les acteurs du territoire et 
les élus ont été consultés lors de commissions thématiques.   

http://www.scotbruche.fr/
http://www.bruche-mossig.fr/
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De nombreux échanges et réunions spécifiques avec les conseillers communautaires de chaque EPCI 
membre, ont eu lieu, dans le cadre de réunions territorialisées lors de chaque phase d’élaboration. 
  
Des échanges continus ont eu lieu avec les représentants des services de l'Etat et des collectivités 
associées tout au long de l'élaboration. 
 
Le Syndicat Mixte du SCoT puis le PETR ont également participé aux démarches InterSCoT du Bas-Rhin 
dans le cadre duquel une information continue a été faite sur le projet de révision du SCoT. 
 
Lors de l’ensemble des échanges et débats avec les partenaires, les acteurs du territoire et le public 
aucun élément significatif n’a remis en cause les grands choix stratégiques ainsi que les orientations 
prévues dans le SCoT. 
  
Les modalités de concertation définies par le Comité Syndical du 14 Mars 2018 ont été mises en œuvre, 
mais il faut relever une modeste implication du « grand public » lors de cette révision. Les consultations 
administratives préalables à l’enquête publique 

Entre l’arrêt du projet et l’ouverture de l’enquête publique, le projet de révision du SCoT Bruche Mossig a fait 
l’objet des consultations « administratives » exigées par le Code de l’Urbanisme. Des services, collectivités ou 
organismes publics ont ainsi été invités à exprimer leur avis (réputé favorable s’il n’est pas émis dans un délai 
de trois mois) sur ce projet ; il s’agit notamment : 

• des « personnes publiques associées » à l’élaboration de la révision du SCoT Bruche Mossig : Préfet du 
BAS-RHIN, Région GRAND EST, Département du BAS-RHIN,  Chambre de Commerce et d’Industrie de 
ALSACE – EUROMETROPOLE, Chambre des Métiers d’ALSACE, Chambre d’Agriculture d’ALSACE , 
Centre Régional de la Propriété Forestière de LORRAINE-ALSACE, Institut National de l’Origine et de la 
Qualité, Commissariat du Massif des Vosges ; Commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers - CDPENAF 

• des collectivités membres du Syndicat Mixte du SCoT de la Bruche : Communauté de Communes de la 
Vallée de la Bruche, Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig ;  

• des établissements publics chargés de SCoT : Syndicats Mixtes du SCOT de STRASBOURG et de sa 
région, PETR du Pays de SAVERNE Plaine et Plateau, PETR SELESTAT ALSACE Centrale, PETR du 
Piémont des VOSGES, PETR du Pays de SARREBOURG, Syndicat Mixte de NANCY sud LORRAINE; 
 
Les avis exprimés par ces différentes instances figurent dans le dossier d’enquête. 

 

B. La procédure de révision et l’enquête publique 

Le schéma ci-après présente la procédure d’élaboration du da la révision du SCoT Bruche Mossig et indique 
de quelle manière l’enquête publique s’inscrit dans cette procédure. 

L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement 
mentionnées à l’article L. 123-2 du Code de l’Environnement. Les observations et les propositions recueillies 
au cours de l’enquête sont prises en considération par le maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour 
prendre la décision. 
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Selon les dispositions de l’article L. 143-22 du Code de l’Urbanisme régissant l’élaboration et la révision des 
schémas de cohérence territoriale, l’enquête publique est réalisée « conformément au chapitre III du titre II du 

livre 1er du code de l’environnement par le Président de l’établissement public ». 
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Schéma de déroulement de la procédure d’élaboration de la révision du SCoT Bruche Mossig 
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2. Arrêté portant ouverture et organisation de l’enquête 
publique relative au projet de projet de révision du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Bruche 
en Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig  

 

Le Président du PETR Bruche Mossig  

Vu  le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L. 143-22 et R. 143-9, 

Vu  le Code de l’Environnement, notamment les articles L. 123-1 à 16 et R. 123-1 à 23, 

Vu  la Délibération du Comité Syndical n°16-97 en date du 12 décembre 2016 portant approbation du 
Schéma de Cohérence Territoriale de la Bruche, 

Vu  la Délibération du Comité Syndical n°17-108 en date du 20 septembre 2017 approuvant l’adhésion 
de la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble et extension du périmètre du 
Syndicat Mixte, 

Vu  la Délibération du Comité Syndical n°18-A, en date du 14 mars 2018 définissant les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation mises en œuvre à l’occasion de la révision du Schéma 
de Cohérence Territoriale de la Bruche en Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig, 

Vu  la Délibération du Comité Syndical n°19-161, en date du 03 juillet 2019 relatif au débat sur les 
orientations du projet d’aménagement et de développement durable du Schéma de Cohérence 
Territoriale Bruche Mossig, 

Vu  la Délibération du Comité Syndical n°19-40-PETR en date du 18 décembre 2019 relative au bilan de 
la concertation et arrêtant le projet de révision du Schéma de Cohérence Territoriale de la Bruche 
en Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig, 

Vu  la Décision du Président du Tribunal Administratif de STRASBOURG n°E21000040/67 en date du 
26 avril 2021 désignant un commissaire enquêteur pour l’enquête publique projet de révision du 
Schéma de Cohérence Territoriale de la Bruche en Schéma de Cohérence Territoriale Bruche 
Mossig arrêté, 

Vu  le dossier d’enquête relative au projet de révision du Schéma de Cohérence Territoriale de la 
Bruche en Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig arrêté, 

 

Après consultation du commissaire enquêteur lors de la réunion du 6 mai 2021, 

ARRETE 

Article 1er : Objet et dates de l’enquête publique 

Une enquête publique est organisée afin d’informer le public et de recueillir ses appréciations, 
suggestions et contre-propositions relatives au projet de révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale de la Bruche en Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig – mentionné dans le 
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présent arrêté comme projet de révision du Schéma de Cohérence Territorial Bruche-Mossig – tel 
qu’arrêté par le Comité Syndical du PETR Bruche Mossig le 18 décembre 2019.  

Cette enquête se déroulera à partir du Vendredi 11 juin 2021 au Lundi 12 juillet 2021 inclus (soit un 
total de 32 jours). 

Article 2 : Modalités d’organisation de l’enquête publique 

A. CONSTITUTION DU DOSSIER D’ENQUETE 

Le dossier d’enquête publique est constitué : 

• D’un résumé non technique du projet de révision du SCoT arrêté, 
• du projet de révision du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig arrêté le 18 

décembre 2019, composé des pièces suivantes : Un rapport de présentation, un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), Un Document d’Orientation et 
d’objectifs (DOO),  

• de la délibération du Comité Syndical tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet 
de révision du SCoT, 

• d’une note de présentation de l’enquête publique, 
• des avis recueillis auprès des personnes publiques associées, dont l’avis de l’autorité 

administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement, des collectivités 
territoriales membres du syndicat mixte ou établissements publics chargés de 
l’élaboration, de la gestion et de l’approbation des schémas de cohérence territoriale 
limitrophes du périmètre du SCoT Bruche Mossig, 

Le projet de révision de SCoT arrêté comporte une évaluation environnementale figurant au rapport 

de présentation, notamment dans les chapitres I, V, VI et VII. 

B. CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUETE 

Pendant toute la durée de l’enquête définie à l’article 1er ci-dessus, le dossier d’enquête peut être 
consulté : 

1. au siège du PETR Bruche Mossig, 1, rue Gambrinus, 67190 MUTZIG, du lundi au vendredi, de 09h00 
à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

2. dans les lieux d’enquête publique suivants, aux horaires habituels d’ouverture de chacune de 
ces mairies ou de ces sièges d’intercommunalité : 

• Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble, 33 Rue des Pins, 67310 
WASSELONNE 

• Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig, 2 Route Ecospace, 67120 
MOLSHEIM 

• Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche, Maison de la vallée, 114 Grand Rue, 
67130 SCHIRMECK 

• Mairie de DUPPIGHEIM, 48 rue Général de Gaulle, 67120 DUPPIGHEIM 

• Mairie de MARLENHEIM, 1 Place du Maréchal Leclerc, 67520 MARLENHEIM 

• Mairie de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE, 1 Route de Colroy la Roche, 67420 SAINT-BLAISE-LA-
ROCHE 

• Mairie d’URMATT, 2 Rue de l'Église, 67280 URMATT 

• Mairie de WESTHOFFEN, 9 Rue Staedtel, 67310 WESTHOFFEN 

3. sur le site internet du PETR Bruche Mossig, à l’adresse :  
https://bruche-mossig.fr/ 

1. Une version numérique du dossier d’enquête publique sera également consultable sur un poste 
informatique au siège du PETR Bruche Mossig, 1, rue Gambrinus, 67190 MUTZIG, siège de la 
présente enquête publique aux jours et heures susmentionnés.  

https://bruche-mossig.fr/
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C. PRESENTATION DES OBSERVATIONS 

Au siège du PETR Bruche Mossig et dans chacun des 8 lieux d’enquête publique désignés ci-avant, 
le dossier d’enquête sera accompagné d’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et 
paraphé par le commissaire enquêteur, sur lequel les appréciations, suggestions et contre-
propositions du public peuvent être consignées. 

Les observations peuvent également être adressées à l’attention de M. le commissaire enquêteur au 
siège du PETR Bruche Mossig, 
• soit par courrier adressé PETR Bruche Mossig, 1, rue Gambrinus à MUTZIG, 
• soit par courrier électronique, à l’adresse : contact@petrbruchemossig.fr 
Ces observations seront tenues à la disposition du public au siège du PETR. 
 

Article 3 : Commissaire enquêteur 

Pour l’enquête publique relative au projet de révision du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche 
Mossig, le Président du Tribunal Administratif de STRASBOURG a désigné : 

• M. Jean-Louis DEMAND, Commandant de Police retraité, en qualité de commissaire enquêteur 
titulaire. 

 
Article 4 : Permanences d’accueil du public 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir les observations au 
siège de l’enquête publique et dans les lieux d’enquête publique, aux jours et horaires suivants : 

• Siège de la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble,  
(33 Rue des Pins, WASSELONNE) : 
vendredi 11 juin 2021, de 14h00 à 16h00 

• Mairie de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE  
(1 route de Colroy la Roche) :  
Lundi 14 juin 2021, de 10h00 à 12h00 

• Siège de la Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig  
 (2 route Ecospace - MOLSHEIM) :  

jeudi 17 juin 2021, de 14h00 à 16h00 

• Mairie de MARLENHEIM,  
(1 Place du Maréchal Leclerc) : 
mardi 22 juin 2021 de 14h00 à 16h00 

• Mairie de DUPPIGHEIM,  
(50 rue du Gal de Gaulle) : 
Mercredi 23 juin 2021, de 9h00 à 11h00 

• Siège de la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche  
(114 Grand’Rue - SCHIRMECK):  
mercredi 23 juin 2021, de 14h00 à 16h00 

• Mairie de WESTHOFFEN,  
(9 Rue Staedtel) : 
mardi 29 juin 2021, de 10h00 à 12h00 

• Mairie d’URMATT  
(2 rue de l’Eglise) : 
mercredi 07 juillet 2021, de 10h00 à 12h00 

• Siège du PETR Bruche Mossig, 
(1 rue Gambrinus, MUTZIG) : 
lundi 12 juillet 2021, de 14h00 à 16h00 

Article 5 :           Rapport et conclusions du commissaire enquêteur 

Le rapport et les conclusions motivées rendus à l’issue de l’enquête par le commissaire enquêteur 
seront rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet du PETR Bruche Mossig 
(https://bruche-mossig.fr/) ainsi qu’au siège du PETR, 1, rue Gambrinus à MUTZIG durant un an à 
compter de la clôture de l’enquête.  
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Pendant cette même durée, une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire 
enquêteur sera également tenue à la disposition du public à la préfecture du BAS-RHIN, ainsi qu’au 
siège des communautés de communes et dans les mairies des communes concernées, situées 
dans le périmètre du PETR Bruche Mossig. 

Article 6 : Décision 

La décision d’approbation de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig relève 
de la compétence du Comité Syndical du PETR Bruche Mossig. 

 

Article 7 : Informations complémentaires 

Toute information relative au projet de révision du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche 
Mossig arrêté ou à la présente enquête publique peut être demandée auprès du Président du PETR 
Bruche Mossig ou de M. Grégory HEINRICH (chargé de l’élaboration du SCoT au PETR Bruche 
Mossig) : 
• par courrier postal adressé au PETR Bruche Mossig, 1, rue Gambrinus, 67190 MUTZIG  
• par courrier électronique, à l’adresse : secretariat@scotbruche.fr 
• par téléphone au 03.88.97.47.96 

Article 8 : Modalités de publicité 

Un avis au public faisant connaître les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête publique sera 
publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les 
huit premiers jours de l’enquête, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le 
département. 

Cet avis sera affiché au siège du PETR Bruche Mossig et publié par tout autre procédé en usage 
dans les Communes et Communautés de Communes concernées durant toute la durée de 
l’enquête. Ces publicités seront certifiées par les Maires et les Présidents des Communautés de 
Communes compris dans le périmètre du PETR Bruche Mossig 

Article 9 : Exécution 

Ampliation du présent arrêté est transmise pour attribution, chacun pour ce qui le concerne : 
• aux maires des 68 communes et aux présidents des 3 Communautés de Communes concernées, 
• au commissaire enquêteur mentionné à l’article 3 ci-avant. 

 
 

Alain FERRY 
 
 

   

 

 

  Président PETR Bruche Mossig  
 

 



PETR Bruche Mossig 

 

 

Résumé non technique du 

projet de révision du SCoT 
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1. PREAMBULE 
À travers leur engagement dans l'élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, les élus du territoire Bruche-
Mossig ont souhaité répondre aux évolutions de la société en préservant les ressources et les richesses qui 
fondent l'attractivité de ce territoire. Dans un contexte de mondialisation, de changement climatique et de 
recomposition de l'action publique sur les territoires, le renforcement des liens entre plaine, piémont et 
montagne a été au cœur des enjeux visant à promouvoir un territoire structuré et solidaire pour s'adapter aux 
évolutions des vingt prochaines années (2040).  

 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) est l'expression du projet politique des élus du 
territoire. Il constitue le socle du SCoT Bruche-Mossig en tant qu'outil de coordination des politiques publiques 
pour mettre en œuvre un avenir souhaitable, et non subi. Il cible de manière transversale l'ensemble des enjeux 
d'aménagement et d'urbanisme : les évolutions sociales et démographiques, les besoins en logements pour 
répondre aux parcours résidentiels des ménages, les mobilités, l’emploi et le développement du tissu 
économique, la sobriété foncière, les continuités écologiques, le cadre paysager, ou encore la transition 
énergétique inscrite dans la loi ALUR (2014), etc. 
 
La démarche de révision du SCoT Bruche-Mossig est le fruit d'une large concertation, d’une part, entre les 
collectivités locales du territoire et, d’autre part, avec les acteurs du territoire, les personnes publiques 
associées et les habitants.  
 
Le projet de territoire est l'expression d'une stratégie à long terme des élus du territoire, s'inscrivant dans le 
respect du cadre législatif national en matière d'urbanisme et de planification et les objectifs des politiques 
publiques sur des périmètres plus larges que celui du SCoT, conduites par l'État (DDT, DREAL, ARS, etc.), les 
grandes collectivités comme la Région Grand-Est ou le Conseil Départemental du Bas-Rhin, les chambres 
consulaires et les SCoT voisins.  
 
Les choix retenus par le PETR Bruche-Mossig pour élaborer le PADD et le DOO sont issus d'un diagnostic partagé 
et d'un État Initial de l'Environnement (EIE) soulignant les forces et les faiblesses, posant les enjeux 
d'aménagement du territoire.  
 
 

2. LES GRANDS ENJEUX DU PROJET ISSUS DU 
DIAGNOSTIC 

Les grands enjeux du territoire du SCoT Bruche-Mossig sont détaillés par thématiques dans le diagnostic du 
rapport de présentation (démographie, habitat et foncier, mobilité, économie, équipement), dans l’État Initial de 
l’Environnement et synthétisés dans le premier point du chapitre consacré aux justifications et explications des 
choix retenus.  
 
Sur le plan économique, le SCoT Bruche-Mossig est un territoire pourvoyeur d'emplois et attractifs pour les 
entreprises, moteur à l'échelle de la région. L’emploi y a globalement bien résisté, surtout dans la plaine. La 
confortation de ce dynamisme, générateur d'emplois et de richesses, est un enjeu majeur pour l’ensemble du 
territoire. Il a été affirmé dans le Projet d'Aménagement et de Développement Durables et a motivé une partie de 
ses choix.  
 
Toutefois, cette croissance économique du territoire Bruche-Mossig a longtemps reposé sur son offre foncière, 
accessible et abondante. Aujourd'hui, la richesse environnementale du territoire et les risques d'inondation 
limitent fortement le potentiel foncier à vocation économique. Aussi, le territoire doit-il réorienter sa stratégie 



 

 

 

 

 

sur l'optimisation de ses réserves foncières mobilisables pour répondre à l'enjeu d'accueil d'entreprises, ainsi 
qu'aux besoins d'extension pour maintenir les entreprises présentes. 
 
Par ailleurs, le tourisme est également un gisement potentiel d'emplois et de développement économique. Le 
territoire dispose d'une grande variété de témoignages historiques, de paysages et de sites de pratiques 
sportives et de loisirs facilement accessibles depuis le cœur de l'Eurométropole, les agglomérations alsaciennes 
et vosgiennes, voire du Rhin Supérieur. Outre les enjeux de préservation et de valorisation de ces ressources non 
délocalisables, l'enjeu repose pour partie sur l'amélioration de l'hébergement, dont la reconversion d'anciennes 
pensions et centres collectifs de loisirs correspondant à des pratiques anciennes, inadaptées aux nouvelles 
formes de tourisme.  
 
L’offre commerciale est bien étoffée, avec plusieurs zones commerciales qui maillent le territoire Bruche-Mossig 
et rayonnent sur les territoires voisins. L'enjeu n’est donc plus de créer de nouvelles zones mais de consolider le 
commerce de proximité, notamment dans les cœurs de villes et villages. En ce sens, il s’agit de renforcer les 
polarités commerciales existantes et de maintenir le commerce en centre-ville et village. 
 
Sur le plan des équipements, les pôles urbains offrent un panel complet d'équipements publics, culturels et de 
services structurants bénéficiant à l'ensemble du territoire, avec un rayonnement à l’échelle départementale 
pour Molsheim-Mutzig-Dorlisheim et à l’échelle de leur bassin de vie pour Marlenheim, Wasselonne, Schirmeck-
La Broque-Rothau-Barembach. De plus, le territoire Bruche-Mossig dispose de la seule station de ski du Bas-
Rhin. Cependant, au-delà de cet équipement symbolique, les équipements de loisirs (sportifs et culturels) sont 
bien moins abondants dans les vallées qu'en plaine. Certains villages de montagne disposent d'une offre plus 
limitée, voire inexistante, d'où un enjeu de mutualisation et d'accessibilité aux équipements existants lorsqu'ils 
sont absents sur un secteur. 
 
Sur le plan de la mobilité, les vallées de la Bruche et de la Mossig sont des axes structurants du territoire 
départemental, bénéficiant de gares et d’arrêts de transport en commun en site propre (liaisons TER, TSPO). 
Concernant le réseau routier, la Vallée de la Bruche est traversée par un axe routier de transit sur toute sa 
longueur, la plaine de la Bruche est connectée au réseau national et départemental par un système autoroutier 
(A352, RD500). Par ailleurs, un axe nord-sud relie le nord et le sud du territoire (RD422). Une route départementale 
(RD1004) permet la jonction Strasbourg-Saverne en passant par les pôles de Marlenheim et Wasselonne. L'enjeu 
de la " grande accessibilité " vise à maintenir la bonne desserte en transport collectif des pôles urbains du 
territoire, et de l'accroître sur des polarités secondaires afin de favoriser le rabattement sur des gares de 
substitution.  Toutefois, les liaisons nord-sud du territoire en transport en commun doivent être renforcées. 
Aussi, la création d’une ligne de transports en commun performante entre les pôles urbains du secteur Mossig – 
Vignoble et le pôle départemental Molsheim-Mutzig-Dorlisheim s’avère-t-elle nécessaire.  
 
Sur le plan démographique, le territoire Bruche-Mossig s'est fortement développé à partir des années 90 par des 
apports migratoires, induits par le dynamisme économique du territoire. Au cours des dernières années, la 
croissance de la population s’est ralentie à l’échelle du SCoT, tout en restant positive. Ces évolutions sont très 
contrastées au sein du territoire du SCoT. Les secteurs de plaine, notamment la couronne périurbaine de 
l’Eurométropole accueillant aussi les pôles d’emplois les plus importants sont ceux dont la croissance 
démographique a été la plus soutenue, alors que les secteurs de montagne connaissent un ralentissement. Pour 
la plupart des indicateurs sociodémographiques (vieillissement de la population, proportion de familles avec 
enfants, taux de pauvreté…) les différences sont importantes entre la plaine, le piémont et les zones de 
montagne. 
 
Pour la plaine et une partie du piémont, une importante baisse de la construction neuve au cours des dernières 
années, doublée d’une pression immobilière sur cette partie du territoire proche du l’Eurométropole et des 
grands pôles d’emplois ont eu pour conséquence une élévation du niveau des prix de l’immobilier. Il en résulte un 
niveau de choix résidentiels plus restreint qui limite la diversité sociale et peut contraindre certains ménages à 
quitter le territoire faute de trouver des logements adaptés à leur parcours résidentiel et à leurs capacités 
financières. C’est pourquoi, la production de nouveaux logements et leur diversification est un des enjeux 
fondamentaux du projet du SCoT.  
 



 

 

 

 

 

Par ailleurs, près des deux tiers du parc immobilier datent d'avant les crises pétrolières des années 70 et bien 
avant les règlementations thermiques. Un constat préoccupant au regard de la précarité des ménages 
(notamment les personnes âgées, propriétaires de grands logements) et qui appelle à la vigilance, d'une part vis-
à-vis des risques de dégradation du bâti, et d'autre part vis-à-vis des perspectives de coût croissant des 
énergies. 
 
Enfin, une démographie plus atone et une moindre attractivité résidentielle dans la haute vallée de la Bruche et 
les secteurs de montagne ont eu pour conséquence une augmentation du nombre de logements vacants. La 
remobilisation de ces logements et leur repositionnement sur le marché immobilier constitue d’autant plus un 
enjeu pour le SCoT que la richesse environnementale du territoire, combinée aux risques naturels et à la 
préservation des terres agricoles (AOC viticole), réduisent drastiquement les capacités à ouvrir à l’urbanisation 
d’importantes réserves foncières.  
 
Si entre 2003 et- 20121, la consommation foncière moyenne annuelle se situait autour de 34 ha, dont 27 ha en 
extension, le SCoT affirme clairement une volonté de rechercher une plus forte sobriété foncière qu’au cours des 
périodes passées. Dans ce contexte, il s’agira de privilégier la création de logements neufs au sein du tissu déjà 
urbanisé, en densification ou mutation, pour réduire la consommation de terres agricoles et d'espaces naturels, 
tout en recentrant l'urbanisation autour des cœurs de villes et de villages, porteurs d'équipements (dont des 
gares), de commerces et de services de proximité accessibles par la marche ou le vélo. 
 
Concernant le développement économique, on recherchera un développement dans les espaces déjà urbanisés, 
notamment les zones d’activités existantes, la remobilisation des friches et l’optimisation des dernières réserves 
existantes. 
 
 

3. LES GRANDS ENJEUX DU TERRITOIRE ISSUS DE 
L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT (EIE) 

L'État Initial de l'Environnement précise les enjeux environnementaux sous 4 focales que sont : le paysage et le 
patrimoine, les milieux naturels et la biodiversité, les ressources, la santé publique. Pour chacun il rappelle les 
objectifs de protection nationaux, communautaires et internationaux ; puis les caractéristiques du territoire en 
faisant état des connaissances et des sources d'analyse mobilisées ; et enfin en brossant les perspectives 
d'évolution et les conséquences du prolongement des tendances à l'œuvre, en l'absence d'une stratégie de SCoT.  

En synthèse, l'État Initial de l'Environnement a souligné comme principaux enjeux :  
 

• Sur le plan du paysage et du patrimoine : les Vosges, les coteaux et la plaine confèrent au territoire un 
cadre de vie particulièrement attractif et facile d'accès depuis le cœur de l'Eurométropole 
strasbourgeoise. La Bruche, ossature de la vallée, et la Mossig assurent une cohérence en reliant des 
paysages très variés. Mais l'urbanisation a coupé le rapport du territoire à l'eau, si bien que la Bruche et la 
Mossig demeurent paradoxalement des éléments cachés. Par ailleurs, la pression urbaine qui s'est 
exercée depuis les années 90 s'est traduite par une banalisation du paysage, par multiplication des 
entrées de villes et par une périurbanisation s'étirant le long des infrastructures de transport. L'enjeu du 
projet du SCoT ne se limite donc pas à la préservation des éléments identitaires du territoire (crêtes, 
vallons, vignoble, forêts alluviales, …), mais aussi à les valoriser en renforçant les relations entre l'eau et le 
territoire à travers un projet d'armature naturelle et paysagère où se combinent agriculture, espaces de 
nature, et sites de loisirs. 

• Sur le plan des milieux naturels et de la biodiversité : l'Etat Initial de l'Environnement a souligné la richesse 
d'un territoire " trait d'union " entre crêtes vosgiennes et plaine limoneuse du Rhin, ainsi que son rôle 
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majeur dans le bassin hydraulique alsacien. Ce capital environnemental fait l'objet d'une reconnaissance 
nationale, voire européenne, pour certaines espèces menacées telles que le Grand Tétras, Chevêche 
d’Athéna, certains poissons migrateurs, le Grand Hamster, le Crapaud Vert ou les Azurés. La préservation 
des habitats de ces espèces est un enjeu essentiel pour pérenniser leur présence sur le territoire. 
Toutefois la protection des zones d'habitat n'est pas suffisante et doit s'accompagner d'une amélioration 
des connexions écologiques entre les différents réservoirs de biodiversité ; ceci afin d'assurer le 
fonctionnement écologique sur le long terme, tant au niveau local qu'à l'échelle régionale.  

• Sur le plan des ressources (sol, énergie, eau) : le sol est une des premières richesses du territoire. La 
préservation des espaces naturels et des terres agricoles, sous pression dans la plaine est limitée dans 
les vallées, passe par la nécessaire optimisation de l'usage du foncier combiné à des densités plus 
élevées, afin de réduire la consommation de sol induite par l'urbanisation. Le territoire dispose également 
d'un potentiel d'énergies renouvelables variées (filière bois, photovoltaïque, géothermie en plaine...) 
couvrant un peu moins de 24 % de ses besoins en énergie à partir de dispositifs renouvelables. Corollaire 
à l'enjeu d'amplifier la part des énergies renouvelables dans la consommation du territoire, le diagnostic 
habitat a souligné la vétusté d'une importante partie du parc de logements et la nécessité de rechercher 
une plus forte sobriété énergétique. Ceci démontre l'importance de la rénovation de bâtiments et 
d'organisation urbaine plus compacte, limitant les déperditions dans les réseaux d'adduction et les 
transports, afin d'optimiser la consommation d'énergie à l'échelle du territoire.   

• Concernant la ressource en eau, un des premiers enjeux du projet du SCoT vise à sécuriser l'alimentation 
en eau potable dont l'analyse des capacités a montré des limites qui pourraient engendrer des tensions. 
L'État Initial de l'Environnement souligne également l'enjeu d'amélioration de la qualité des eaux de 
rivières en maitrisant les volumes d'eau pluviales rejetés au réseau d'assainissement et par prévention 
des risques de pollution de la nappe. 

• Sur le plan de la santé publique : l'État Initial de l'Environnement a montré que la qualité de l'air ne 
dépassait pas les seuils d'alerte des différents polluants mesurés et que les perspectives de 
développement envisagées à travers différents scénarios ne remettaient pas en cause ce fait. L'enjeu du 
SCoT Bruche-Mossig vise à réduire les émissions et les concentrations en polluants primaires pour 
s'inscrire dans les politiques européennes d'amélioration de la qualité de l'air à l'échelle du Rhin supérieur. 
L'organisation d'une urbanisation plus compacte participe à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, tant en matière de transport qu'en offrant des conditions permettant d'implanter des systèmes 
énergétiques performants ne consommant pas d'énergies fossiles. La préservation des fonctionnalités 
hydrauliques des zones humides est essentielle à la gestion des écoulements et au cycle naturel de l'eau ; 
notamment en prévention des risques d'inondation et de coulées boueuses. Le projet tient compte des 
risques technologiques et vise, en privilégiant le renouvellement urbain, à recycler le foncier des friches 
en procédant à la dépollution éventuelle des sols. Il tient compte également des filières de stockage et de 
traitement des déchets. 

 

4. SYNTHESE DE L’ANALYSE DES INCIDENCES DU 
PROJET DE SCOT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LES 
MESURES CORRECTRICES ADOPTEES 

Le SCoT Bruche-Mossig s'est employé à définir un projet de territoire prenant en compte l'environnement et le 
valorisant de manière à avoir un effet global positif sur celui-ci. Il s'est attaché à éviter au maximum les 
incidences négatives directes et à réduire les incidences indirectes.  



 

 

 

 

 

 
Malgré cela, des incidences résiduelles sont encore présentes, et concernent principalement les milieux 
naturels, le fonctionnement écologique et la consommation foncière.  
 
Le développement du SCoT implique une consommation foncière résiduelle (malgré les mesures d'évitement et 
de réduction) et une imperméabilisation des sols concernés. Si les espaces naturels à enjeu sont préservés de 
l'urbanisation, l'urbanisation du territoire induit des incidences sur les espaces de nature " ordinaire " contribuant 
au fonctionnement écologique global du territoire. L'ouverture encadrée au public peut avoir des incidences 
résiduelles sur les milieux naturels et les paysages les moins sensibles. 
 
Par ailleurs, une part de la population reste exposée aux risques et nuisances. L'augmentation de la population 
sur le territoire du SCoT et l'accueil d'activités, nécessaires au développement du territoire, sont facteurs d'une 
augmentation globale de la consommation énergétique et des émissions de gaz à effet de serre (chauffage, 
déplacements). Une amélioration du réseau routier peut induire une augmentation des émissions de gaz à effet 
de serre du fait d'une augmentation des véhicules polluants. Par ailleurs, l'augmentation du nombre d'habitants et 
d'activités implique une augmentation résiduelle de la production de déchets et de pression sur le réseau 
d'assainissement. 
 
L'ensemble de ces incidences résiduelles ont été réduites au maximum tout en tenant compte des besoins de 
développement sur le territoire du SCoT. Le SCoT prévoit aussi des éléments d'amélioration de l'existant : 
restauration de la continuité des corridors lors des réaménagements de voie, actions pour favoriser le 
développement/reconstitution des ripisylves, restauration des continuités hydrauliques, maintien voire 
augmentation de la part de végétal dans les milieux fortement urbanisés... 
 
En cumulant les mesures de réduction et d'évitement des atteintes au sol et aux milieux naturels avec les 
mesures pouvant induire une amélioration de l'état initial de l'environnement, il apparaît que les incidences 
résiduelles du SCoT Bruche-Mossig restent des incidences résiduelles inhérentes à tout projet de 
développement et dans ce cadre, ne portent pas atteinte de manière significative aux enjeux environnementaux 
majeurs identifiés. 
 
 

5. LE PROJET D'AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) ET SA 
TRADUCTION DANS LE DOCUMENT D'ORIENTATIONS 
ET D'OBJECTIFS (DOO) DU SCOT BRUCHE-MOSSIG 

Les choix retenus par le PETR Bruche-Mossig pour élaborer le PADD et le DOO respectent le principe d'équilibre, 
de diversité des fonctions urbaines, de mixité sociale ainsi que de préservation de l'environnement tel que 
l'article L.101-2 du code de l'urbanisme le précise. Ils traduisent localement les objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire et national. 
 
Enfin, ils reposent sur une stratégie de structuration et de renforcement du maillage de villes, bourgs et villages 
du territoire, en proposant une armature urbaine autour de laquelle s'articulent les priorités du PADD. Si le PADD 
est l'expression politique du projet de territoire, le DOO expose les différents leviers permettant de décliner les 
stratégies retenues sous forme de leviers d'action, que les politiques publiques et leurs documents locaux 
d'urbanisme et d'aménagement mettront en œuvre en les traduisant à leur échelle. 
 



 

 

 

 

 

A. Choix au regard des enjeux d'aménagement 

La recherche d’un juste équilibre entre développement et préservation des ressources naturelles et foncières est 
un principe transversal à l’ensemble des choix énoncés dans le SCoT. 
Le premier choix fondateur du projet du SCoT est d'accroître la dynamique économique du territoire Bruche-
Mossig, tant en termes d'accueil et de développement des entreprises, qu'en matière de diversification des 
filières et des activités. Ceci afin de maintenir et créer les emplois et les richesses nécessaires à la satisfaction 
des besoins des habitants. 
   
Le second choix central du projet est d'accompagner et de renforcer l'attractivité économique du territoire par 
son attractivité résidentielle. Au-delà de l'enjeu du maintien d'un objectif minimal de production de logements, de 
nombreuses stratégies du projet de SCoT convergent vers une plus grande variété de logements neufs produits 
pour, à terme, améliorer la diversité globale du parc de logements afin d'offrir aux ménages un panel de choix plus 
à même de répondre à leurs besoins, selon leur parcours résidentiel. L'attractivité résidentielle repose en grande 
partie sur l'accessibilité aux emplois, aux équipements, aux commerces, aux services, aux espaces de natures et 
de loisirs, à l'identité et la perception du paysage, etc., qui constituent autant de qualités propices à un meilleur 
cadre vie. Le choix d'une organisation urbaine plus recentrée sur ses équipements et ses services est une 
stratégie favorable à une vie " dans la proximité ", plus accessible pour tous, favorable à l'animation urbaine et 
moins consommatrice en ressources (terres agricoles, espaces naturels, énergies fossiles, …) qu'un modèle 
privilégiant la voiture individuelle et le repli sur la maison individuelle isolée. 
 
Le troisième choix central du projet repose sur l'organisation et l'offre des déplacements futurs plus durables. La 
puissance publique a fait le choix de développer une stratégie optimisant les investissements publics tant en 
matière d'espaces publics, de transports collectifs, que de transports routiers. En cherchant à rapprocher 
l'emploi de l'habitat, cette stratégie vise à sortir de la spirale de l'étalement urbain. La périurbanisation engendre 
une surconsommation d'énergies par les flux de voitures et les pollutions induites, mais aussi une 
surconsommation foncière engendrée par de faibles densités, fort coûteuses en termes d'investissements 
publics (équipements et réseau, etc.) et ne permettant pas d'envisager les déplacements autrement qu'en voiture 
individuelle.  
 
Le quatrième et dernier choix fondamental du SCoT Bruche-Mossig est de tenir compte des caractéristiques et 
potentialités des différentes entités qui composent le territoire dans une recherche de complémentarité et 
d’équilibre de l’ensemble. La solidarité des collectivités et la recherche permanente de cohérence dans leurs 
politiques publiques ont été omniprésentes dans les arbitrages des élus, exprimées à travers l'armature urbaine 
du SCoT, qui traduit les ambitions et les priorités des politiques publiques en termes de développement du 
territoire Bruche-Mossig. De plus, l’évolution démographique, la tension sur le marché immobilier et foncier, les 
perspectives d’attractivité économique n’étant pas les mêmes selon que l’on se situe dans la couronne 
périurbaine de l’Eurométropole et le vignoble, dans la plaine agricole et la moyenne vallée ou en zone de 
montagne, les orientations concernant le développement résidentiel et les densités afférentes ont été modulées 
pour prendre en compte cette réalité. 
 
L'ensemble des choix du PADD et des orientations de son DOO découlent de ces 4 choix fondamentaux.   
 

B. Choix au regard des enjeux environnementaux 

Le projet du SCoT vise au développement durable du territoire Bruche-Mossig en prenant en compte l'ensemble 
des enjeux environnementaux, et en appuyant ses choix en matière d'urbanisation et de développement sur une 
armature naturelle et paysagère, regroupant, entre-autres, les espaces à préserver en raison de leurs forts 
enjeux environnementaux. Les enjeux du projet du SCoT Bruche-Mossig s'inscrivent en droite ligne des objectifs 
de protection internationaux, nationaux, des plans et programmes sectoriels incluant le territoire (SRADDET, 
SRCE, SDAGE, SAGE, plans de gestion des déchets) ainsi que des enjeux locaux mis en évidence par le diagnostic 
et l'Etat Initial de l'Environnement. 
 
Les caractéristiques environnementales du territoire ont été ensuite considérées au regard d'une évolution 
probable du territoire, en l'absence de SCoT (scénario " fil de l'eau "). Cette évolution est décrite à travers la 



 

 

 

 

 

démarche d'évaluation environnementale du SCoT (voir le chapitre idoine dans le document). Cette démarche 
d'évaluation est continue et itérative tout au long de l'élaboration du SCoT, et dont l'objectif est d'analyser les 
effets sur l'environnement de son projet de territoire afin de prévenir ses conséquences dommageables sur 
l'environnement. Cette analyse se base sur un état des lieux de l'environnement, une analyse des impacts 
prévisibles et la justification des choix par rapport aux variantes envisageables, ainsi que les mesures pour éviter, 
réduire, voire compenser les incidences du projet sur l'environnement (cf. l'évaluation environnementale pour 
plus de détails). 
 
L'ensemble de ces objectifs vise à fédérer les collectivités et leurs partenaires publics autour d'un scénario 
ambitieux, source d'incidences positives sur son environnement. Le PADD, et les orientations déclinées dans son 
DOO, retiennent comme principaux enjeux environnementaux :  
 

− la maîtrise de la consommation foncière, qui, bien qu'en baisse, reste un enjeu majeur. L'optimisation du 
foncier demeure une des principales clés de réussite du scénario retenu par le SCoT pour concilier 
développement urbain, ressources locales et cadre de vie ; 

− la préservation du paysage afin de lutter contre la banalisation des paysages urbains et valoriser le territoire 
par une insertion plus harmonieuse des espaces bâtis au sein des espaces non-bâtis. Cet enjeu concourt à la 
qualité du cadre vie (attractivité résidentielle et économique) et à la préservation des atouts du territoire en 
matière de développement touristique ;   

− la préservation ou la remise en bon état des continuités écologiques qui favorisent la richesse et la pérennité 
de la biodiversité sur le territoire ; et qui maintiennent les vallées de la Bruche et de la Mossig en tant 
qu'espace d'échange majeur entre les grandes composantes naturelles d'Alsace et du massif des Vosges ;  

− la définition d'une stratégie pour les zones inondables afin de préserver les milieux submersibles et les zones 
humides à forte valeur écologique et d'assurer la sécurité des personnes et des biens ;  

− l'amélioration de la qualité de l'eau, par la maîtrise des rejets à l'amont des dispositifs d'assainissement et 
l'augmentation de l'infiltration des eaux de ruissellement au plus près du cycle naturel de l'eau. Ces enjeux 
visent aussi à améliorer la qualité des eaux souterraines, notamment en matière d'approvisionnement en eau 
potable ;  

− l'amélioration de la qualité de l'air, en écartant l'urbanisation des axes principaux de transit et en veillant à ne 
pas exposer les populations sensibles. Par ailleurs, l'organisation urbaine plus compacte facilite l'usage des 
transports alternatifs à la voiture individuelle en cherchant, entre autres, à limiter les rejets de polluant et des 
gaz à effet de serre ;  

− l'amélioration de la sobriété énergétique à l'échelle du territoire, avec pour enjeu de poursuivre la réduction 
de consommation d'énergies fossiles, notamment pour le chauffage et les déplacements ; ceci en 
développant une organisation urbaine plus compacte, favorisant des logements moins énergivores 
(logements accolés ou collectifs entre autre) et en permettant aux usagers de se déplacer autrement qu'en 
voiture.    

Le chapitre d'explication et de justification des choix retenus pour établir le PADD et le DOO précise en quoi les 
options retenues constituent le meilleur compromis entre projet politique et objectifs de protection de 
l'environnement ; et en quoi les objectifs environnementaux ont contribué à l'évolution et l'enrichissement du 
projet de territoire porté par le SCoT Bruche-Mossig. 
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Avis de la Région Grand Est sur le 

SCoT Bruche Mossig 
 

Cadrage régional 

Après 3 ans d’élaboration, en concertation avec les acteurs des territoires et en mobilisant plus de 
5000 acteurs, la Région Grand Est a adopté son Schéma Régional d’Aménagement de 
développement durable et d’équilibre des territoires (SRADDET).  

Le SRADDET du Grand Est, document opposable, est en vigueur depuis le 24 janvier 2020 par 
arrêté préfectoral approuvant ce schéma. Dorénavant, la Région élabore ses avis sur les SCoT au 
regard de 30 objectifs et des 30 règles du SRADDET. Il convient de préciser que le SRADDET 
n’est opposable aux SCoT arrêtés qu’à partir de cette date. 

La stratégie du SRADDET en 30 objectifs est une vision prospective qui répond à deux enjeux 
prioritaires pour le Grand Est : l’urgence climatique et les inégalités territoriales. 

 Axe 1 : Changer de modèle pour un développement vertueux de nos territoires avec 17 
objectifs pour la transition énergétique, écologique et un développement durable et 
responsable ; 

 Axe 2 : Renforcer la cohésion et dépasser les frontières pour faire du Grand Est un espace 
européen connecté avec 11 objectifs pour un espace structuré et des coopérations 
renouvelées, aux échelles interterritoriales, interrégionales et transfrontalières ; 

 En conclusion : 2 objectifs pour placer le citoyen au cœur du projet régional et pour faire 
grandir une image positive de nos territoires. 
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Synthèse de l’avis de la Région sur le SCoT 

Le SCoT Bruche Mossig ayant été arrêté avant l’approbation du SRADDET, il n’entre pas dans le cadre 
règlementaire de la prise en compte des objectifs du SRADDET et de la compatibilité avec ses règles. 

La Région Grand Est rend un avis favorable assorti de réserves figurant dans les encadrés du 
présent avis. 

Le SCoT Bruche-Mossig est une deuxième génération des SCoT qui prend en compte de manière 
générale les grands enjeux fonciers, environnementaux et d’aménagement actuels. 
Il fixe des axes stratégiques cohérents, qui restent toutefois pour certains à affiner dans le DOO, 
pour être déclinés efficacement au niveau local. 

Le scénario de développement du SCoT paraît ambitieux et mériterait d’être mieux réparti dans le 
temps notamment en ce qui concerne la création de logements. Il en va de même concernant la 
gestion du foncier où les ambitions et méthodes portées par le SCoT l’engage à mettre en place 
des dispositifs de suivi et d’arbitrages importants. 
L’articulation du SCoT avec le Plan Climat Air Energie Territorial en cours d’élaboration et le futur 
projet de territoire du PETR devrait permettre de concrétiser les ambitions du territoire. 

Remarques générales 

Le SCoT Bruche Mossig a été arrêté le 18 décembre 2019. Le document finalisé présente le 
projet du territoire sur 20 ans, de 2020 à 2040, par rapport à une période de référence précédente 
de 10 ans, de 2003 à 2012 (prise en compte pour le calcul du foncier). 

La Région reconnait le travail de concertation avec les Personnes Publiques Associées 
(PPA), et la prise en compte de la plupart des remarques émises au cours de la procédure de 
révision. Cependant la transmission tardive des documents avant la dernière réunion PPA 
a compliqué l’analyse par les services et ne contenait pas tous les éléments de diagnostic 
et de justification. 

La Région salue le travail de diagnostic pertinent qui donne une vision précise du territoire, et 
la présence d’une cartographie de qualité qui malheureusement n’est que trop peu présente 
dans le PADD notamment pour illustrer la trame verte et bleue, l’armature urbaine ou 
encore la structuration du système du transport. 

Le PADD est relativement ambitieux et prend bien en compte les différentes composantes du 
territoire (vignoble / couronne périurbaine, montagne et moyenne vallée / plaine agricole). 

Le SCoT présente des axes cohérents autour de 4 grands objectifs :  

 Améliorer le cadre de vie en renforçant la structure du territoire Bruche-Mossig ; 

 Valoriser le capital nature du territoire Bruche-Mossig ; 

 Conforter l’attractivité du territoire Bruche-Mossig ; 
 Développer le territoire des proximités. 

Armature urbaine et équipements 

La consolidation de l’armature urbaine du territoire s’appuie sur cinq niveaux de polarités, ce qui 
peut paraître élevé compte-tenu de la taille et des caractéristiques du territoire, mais celles-ci 
semblent avoir des modes de fonctionnement et des perspectives de développement différents et 
complémentaires sur les différents axes du SCoT. La carte page 9 du DOO permet de bien identifier 
les ambitions du territoire et pourrait également être intégrée au PADD. 
Certains villages sont fléchés sur des catégories touristiques spécifiques (canal ou montagne). 

Les équipements sont fléchés sur certains types de polarités selon leur rayonnement, 
prioritairement dans les centres urbains et accessibles en transports en commun et modes actifs 
pour les équipements de proximité. 
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Démographie et habitat 

Le choix a été fait par le territoire de ne pas afficher d’objectifs démographiques dans le SCoT, 
mais appuie toutefois ses objectifs de production de logement sur les scénarios de l’INSEE, selon 
le modèle Omphale. Compte-tenu de l’évolution démographique des 10 dernières années, le SCoT 
souhaite stopper la baisse de son attractivité et maintenir la part du SCoT dans les dynamiques 
démographiques départementales. Toutefois, la Région souhaite rappeler que les territoires ont 
leur propre dynamique et que les dynamiques observées à l’échelle département sont très 
contrastée. C’est pourquoi il aurait été préférable que le territoire se dote d’objectifs spécifiques 
répondant aux caractéristiques des vallées de la Bruche et de la Mossig. 
Concernant les prévisions de croissance, la diversité des situations sur le territoire est prise en 
compte par le SCoT, qui répartit les objectifs de production de logements (comprenant les 
extensions, les réhabilitations et la rénovation du bâti existant) par Communauté de Communes, 
avec des parts minimales de logements aidés selon le niveau d’armature urbaine des communes.  
Ces objectifs sont fixés à 320 logements par an dans le DOO (niveau jamais atteint depuis 
plus de 10 ans), avec un objectif de 350 logements par an pour la période 2020-2030, puis 290 
logements par an pour la période 2030-2040.  

La Région souhaite que les objectifs de production de logements soient mis en cohérence avec les 
dynamiques observées. Ainsi, il semblerait opportun d’inverser les objectifs de production de 
logements entre les deux périodes définies par le SCoT. Il est rappelé au SCoT que la lutte contre 

la vacance des logements doit rester une priorité. 

L’objectif de contribuer à une répartition spatiale de la population au plus près des transports en 
commun, des services de centre-ville, des polarités d’emplois et d’équipements est cohérent avec 
le SRADDET et notamment ses dispositions pour le maintien et le renforcement de l’armature 
urbaine. 

Foncier, économie, tourisme et emploi 

La réduction de la consommation foncière apparait plusieurs fois dans le PADD comme une 
ambition centrale. 

La Région souhaite que l’objectif de réduction de la consommation foncière soit inscrit dans le 
PADD ce qui permettrait de renforcer cette ambition en donnant un cap clair, mesurable au territoire 
et s’inscrivant dans un temps long.  

Ces objectifs sont précisés dans le DOO, qui fixe un rythme maximal de consommation foncière 
en extension, par type d’usage et par Communauté de Communes, avec 2 périodes distinctes : 

 Pour l’habitat, les calculs sont basés sur le foncier réellement consommé : 99 ha sur la 
période 2020-2030, puis 55 ha sur la période 2030-2040. 

 Pour l’économie, les calculs sont basés sur le foncier inscriptible (extension de zones 
existantes ou nouvelles zones d’activités) : 66 ha sur la période 2020-2030, puis 79 ha 
sur la période 2030-2040. Ces perspectives incluent deux zones d’importance que sont 
Plaine Bruche et Activeum, considérées par le SCoT comme d’intérêt régional et non 
comptabilisées par rapport à l’économie de foncier demandée dans le SRADDET. 

 Pour les équipements de tourisme et loisirs, les calculs sont basés sur le foncier 
réellement consommé : 15 ha sur la période 2020-2030, puis 10 ha sur 2030-2040. 

Il est à noter que le taux de réduction de consommation foncière de -34% par rapport à 2003/2012 
(besoin de 180 ha les 10 premières années du SCoT et de 143 ha les 10 années suivantes) est en 
deçà des prescriptions du SRADDET. Toutefois le territoire considère les zones d’activité Plaine 
Bruche et Activeum en zones d’intérêt régional, leurs projets d’extension sont à retirer de ce calcul 
de consommation foncière. Sous réserve de justifications du caractère régional de ces zones 
d’activités, elles devraient également être soustraites du diagnostic foncier et pas 
seulement de la partie prospective. 
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De plus, l’enveloppe foncière projetée intègre un facteur correctif car le SCoT considère que le 
foncier inscrit dans les documents d’urbanisme n’est pas le foncier qui sera consommé. 

La Région demande au SCoT de justifier la caractérisation comme « zone d’intérêt régional » 
les zones d’activités Plaine Bruche et Activeum.  
Le choix de baser les enveloppes foncières sur le foncier réellement consommé interroge. Quels 
sont les moyens de suivi mis en œuvre par le SCoT pour suivre la consommation foncière ? 
Quels arbitrages seront mis en œuvre si un EPCI a consommé son enveloppe alors que les 
documents d’urbanisme approuvés par le SCoT permettent d’autres extensions urbaines ? Des 
précisions sont attendues sur ce point. 

La mutualisation des stationnements contribue à l’objectif d’économie de foncier. 
Le SCoT se fixe dans le PADD l’objectif « d'optimiser les zones d'activités existantes par la mise 
en œuvre de leurs extensions. La création de nouvelles zones d'activités est conditionnée par le 
remplissage des zones d'activités existantes. », développé dans le DOO, ce qui est apprécié.  

La Région souhaite que la notion de « remplissage » soit précisée (intégration des bâtiments 
vacants, du foncier sous-valorisé…) et qu’une méthode de suivi du « remplissage » des ZAE soit 
définie et mise en œuvre 

21 zones d’enjeu majeur sont définies, pour des projets touristiques ou économiques et leur 
développement est articulé dans le DOO avec la Trame verte et bleue, ce qui est apprécié. 

Biodiversité et paysage 

Le SCoT aborde le capital nature du territoire au-delà de la Trame Verte et Bleue et parle 
d’« armature naturelle et paysagère ». Cette notion est intéressante, mais quelle est la prise en 
compte de la biodiversité sur le territoire au-delà de la Trame Verte et Bleue ? 

D’autre part, lors de l’aménagement de berges peut également se poser la question de la 
compatibilité entre les fonctions écologiques et la fréquentation des axes cyclables en bord de 
cours d’eau. Il pourrait être intéressant de préserver alors certains espaces non aménagés, 
favorables à la biodiversité. 
Dans les paragraphes spécifiques à la Trame Verte et Bleue, les objectifs du PADD manquent de 
lisibilité. Certaines reformulations, des exemples de déclinaisons et des références au diagnostic 
(pour les espèces remarquables par exemple) seraient utiles pour illustrer les ambitions du 
territoire et permettre une meilleure applicabilité des orientations. 
La séquence éviter-réduire-compenser (ERC) est indiquée dans les principes présidant à 
l’aménagement des 21 zones d’enjeu majeur identifiées par le territoire. Il est rappelé que le 
principe ERC s’applique à l’ensemble des principes d’aménagement et aménagements et pas 
seulement aux 21 zones d’enjeu majeur. Cette séquence pourrait notamment être appliquée à la 
limitation de l’imperméabilisation des sols. 
Le PADD identifie l’armature naturelle et paysagère du territoire du SCoT comme une richesse à 
préserver et à valoriser. La valorisation du patrimoine est par ailleurs identifiée comme un levier 
important du renforcement de l’attractivité touristique du territoire et se retrouve dans différentes 
préconisations du DOO (équipements, stationnements, lisières et continuités urbaines…), ce qui 
est apprécié. 

Climat, air énergie et gestion des ressources 

L’atténuation de la « vulnérabilité du territoire face aux aléas climatiques et énergétiques » fait 
partie des ambitions inscrites à l’axe 2 du PADD. Les orientations du DOO en matière de 
logements, d’équipements et de mobilité contribuent également à cet objectif et sont en cohérence 
avec les ambitions du SRADDET. 
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La Région demande que les niveaux de performance énergétique visés dans les politiques de 
réhabilitations thermiques pourraient être précisées dans le PADD et le DOO. En effet, il est rappelé 
que la réduction des consommations du bâti existant est considérée comme prioritaire avant le 
recours et la production d’énergie renouvelable et de récupération. 

Déchets 

En application du Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets, qui est opposable depuis 
le 17 octobre 2019, la Région souhaite que la prévention des déchets soit intégrée au SCoT que 
la valorisation des déchets soit développée et préférée à l’augmentation des capacités de 
traitement et d’élimination des déchets (notamment concernant les boues de station d’épuration). 

Transports et mobilités 

Le développement des modes actifs et des transports collectifs est tout à fait pertinent, ainsi 
que la volonté de mutualisation de l’offre de stationnement. 
Page 38 du PADD, le paragraphe « Afin de conforter… l’interconnexion des systèmes de transports 
autour des gares (réseaux de bus départementaux…) » est à corriger. En effet, les bus interurbains 
relèvent désormais de la compétence régionale. 
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PETR Bruche-Mossig 
Monsieur Gilbert ROTH 
Président                                                              
1 rue Gambrinus  
67190 Mutzig 
 

Dossier suivi par :                                                            
Nadine LE TU                                                                        
03 88 75 24 87  
n.letu@alsace.cci.fr 

                                                                    Strasbourg, le 7 mai 2020  
 
 
 
Objet : Projet de révision du SCoT de Bruche-Mossig 

    
                                                                                       
Monsieur le Président,  
   
Vous avez sollicité l’avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole sur le projet 
de révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Bruche-Mossig, arrêté en décembre 2019, 
et je vous en remercie.  
   
Après examen du dossier, transmis dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées 
(PPA) à la procédure de révision du SCoT, nous notons avec satisfaction que la plupart de nos 
remarques formulées en réunions PPA ont été prises en compte.  
 
Nous notons avec intérêt la qualité et la cohérence générale de la stratégie pour les mobilités. Nous 
partageons avec vous le bilan actuel mettant en exergue l’importante part modale de l’autosolisme 
dans la mobilité du quotidien, et cela malgré les efforts déjà consentis par le passé pour diminuer son 
impact. 
 
La feuille de route proposée qui consiste à amener les voyageurs vers les transports collectifs et les 
modes actifs s’intègre parfaitement avec la stratégie régionale visant à augmenter la part modale du 
transport ferroviaire sur votre secteur.  

Nous sommes de ce fait également en phase avec l’incitation au liaisonnement entre les zones 
d’activités et les haltes ferroviaires, même si nous nous interrogeons sur les modalités de mise en 
œuvre. 
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La CCI était mobilisée le plus amont possible dans la présente procédure de révision du SCoT, ce 
document nous paraissant comme un levier fortement stratégique pour coordonner nos actions 
collectives en vue de conforter le dynamisme économique et l’emploi sur le territoire de Bruche-
Mossig. 
 
Aussi, nous renouvelons notre intérêt pour travailler de concert avec le PETR et les intercommunalités 
sur la traduction concrète des orientations du SCoT lors de leur mise en œuvre. 
 
Vous remerciant pour l’intérêt que vous porterez à cette contribution, je vous prie d’agréer, Monsieur 
le Président, mes salutations très distinguées.  
   

 
                                                                                                                  Pascal PFEIFFER 
        Directeur général 
 



 

 

Monsieur Gilbert ROTH 
Vice-Président en charge du SCOT 

Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 
Parc de la Brasserie 

1 rue Gambrinus 
67 190 MUTZIG 

 
 

Schiltigheim, le 07 mai 2020 
 
 
 
 
 
Monsieur le Vice-Président, 
 
Par délibération n°19-40 du 18 décembre 2019, le Territoire de Bruche-Mossig a décidé d’arrêter son 
projet de Schéma de Cohérence Territoriale. 
 
Dans ce cadre, vous sollicitez la Chambre de Métiers d’Alsace pour avis conformément aux 
dispositions de l’article L.143-20 et R.143-4 du Code l’Urbanisme. 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint la contribution et l’avis de la Chambre de Métiers 
d’Alsace à l’élaboration de ce document de développement et d’aménagement, afin que soit encore 
mieux pris en compte l’enjeu de l’artisanat. 
 
La Chambre de Métiers d’Alsace est à la disposition de votre Collectivité pour vous accompagner à 
consolider et développer les activités artisanales de votre territoire. Pour le Bas-Rhin, votre référent 
est Madame Cécile GAMBET, Chargée de développement économique-Partenariat territorial 
joignable au 03.88.19.79.58. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Vice-Président, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 

Le Président de la Section du Bas-Rhin,  
 

  Jean-Louis FREYD 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale Bruche-Mossig 

 

Avis de la Chambre de Métiers d’Alsace 

 

 

Conformément aux articles L.143-20 et R. 143-4 du Code l’urbanisme 

 

Vu les documents du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche-Mossig, arrêté par le PETR le 18 

décembre 2019 et comprenant : 

 

- Le Rapport de Présentation 

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

- Le Document D’Orientations Générales 

 
 
Considérant : 
 
- la place de l’artisanat et son développement qui représente sur le territoire 1 997 entreprises et 
établissements secondaires, 
- Le rôle essentiel de l’artisanat pour la diversité et la vitalité des territoires avec 1 052 entreprises 
implantées dans les communes de moins de 2 000 habitants. 
 
 
La Chambre de Métiers d’Alsace 

 

 Émet un avis favorable relatif aux objectifs retenus dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable à savoir : 
 
1. Améliorer le cadre de vie en renforçant la structure du territoire Bruche-Mossig 

2. Valoriser le capital nature du territoire Bruche-Mossig 

3. Conforter l’attractivité du territoire Bruche-Mossig 

4. Développer le territoire des proximités 

 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable présente bien l’ambition de faire progresser 
le territoire sur les plans de l’économie, du logement et des déplacements tout en préservant le 
cadre de vie et l’environnement. 
 
Ces objectifs, clairement identifiés dans le document ne peuvent que consolider l’artisanat sur le 
territoire. 
 
 Émet un avis favorable aux chapitres du Document d’Orientations Générales. 
 Émet des remarques et des propositions, jointes en annexe à des fins de complétude.  
 

Le Président de la Section du Bas-Rhin,  
 

  Jean-Louis FREYD 
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Annexe à l’avis de la Chambre de Métiers d’Alsace 

 

Remarques et propositions de la Chambre de Métiers d’Alsace 
 

 
 
Données chiffrées du secteur de l’artisanat à l’échelle du territoire visé par le SCOT 

 
Au 1er janvier 2019, on distingue 1 866 entreprises et 131 établissements secondaires avec pour 
répartition suivante : 
 

Alimentation Production Bâtiment Services Total 

Ent+Etab Actifs Ent+Etab Actifs Ent+Etab Actifs Ent+Etab Actifs Ent+Etab Actifs 

209 1 344 391 2 059 752 2 534 645 1 677 1 997 7 614 

 

C’est le secteur du bâtiment qui comptabilise le plus d’entreprises artisanales sur votre territoire. 
 
Autres chiffres clés de l’artisanat sur votre territoire : 
L’activité artisanale se maintient sur ce territoire, le nombre de créations est supérieur au nombre de 
radiations. Nous attirons toutefois l’attention sur le nombre relativement important 
d’immatriculations sous le statut de la micro-entreprise et des conséquences que cela peut 
engendrer à terme sur le territoire en matière de développement économique et d’emplois.  
 
On constate un nombre important de chefs d’entreprises âgés de 55 ans et plus, donc en situation de 
transmettre leur activité. C’est principalement dans le secteur du bâtiment que le nombre 
d’entreprises susceptibles de disparaître est le plus élevé.  
En comparaison, le département du Bas-Rhin présente un taux de 25.3% d’entreprises dans cette 
situation pour toutes activités confondues.  
 
Si un nombre important d’entreprises devaient rester sans repreneur et notamment dans le domaine 
de la production, le foncier professionnel et l’emploi pourraient être fortement impactés. Ce sont en 
général des activités nécessitant un atelier et de la main d’œuvre qualifiée. 
 
Nombre d’entreprises ayant un chef d’entreprise de 55 ans et plus à l’échelle du SCOT 

Alimentation Production Bâtiment Services Total 

55 ans 
et + 

% 55 ans 
et + 

% 55 ans 
et + 

% 55 ans 
et + 

% 55 ans 
et + 

% 

49 25.1% 136 36.6% 216 28.1% 151 23.8% 552 28% 

 
 
La cession d’une entreprise apparaît pour beaucoup d’entre eux comme une étape difficile à franchir 
et donc à anticiper. Or, plus une transmission est préparée tôt et plus elle a des chances de succès. 

LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE BRUCHE -

MOSSIG 
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Parallèlement, de plus en plus de porteurs de projets issus du secteur artisanal et de sa filière de 
formation, ou encore en reconversion professionnelle, s’orientent vers la reprise d’une entreprise. 
 
 

 Concernant le Projet d’Aménagement et de Développement Durable : 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable élabore une stratégie autour de 4 grands 
chapitres que la Chambre de Métiers d’Alsace a examiné.  
 
 
Chapitre N°1 : Améliorer le cadre de vie en renforçant la structure du territoire Bruche-Mossig 
 
L’armature urbaine du SCOT nous semble équilibrée avec une répartition des fonctions cohérente et 
qui permet un maintien voire un développement des équipements et activités. 
 
Sur le logement, le SCOT prévoit un objectif de produire au moins 320 logements par an sur 20 ans. 
L’artisanat du bâtiment qui est bien représenté sur votre territoire peut contribuer à cet effort de 
construction. Si l’artisanat peut contribuer à accroître le nombre de logements, il peut également 
participer à résorber le nombre de logements insalubres et permettre ainsi le développement du 
marché de la location. Aussi, cet effort de construction, permettant une capacité d’accueil de 
nouveaux ménages ne peut que renforcer l’attractivité économique des communes et motiver 
l’implantation ou le développement d’activités.  
Conscient des enjeux environnementaux et de santé publique, les artisans ont su s’équiper de 
matériaux performants et respectueux des nouvelles formes d’habitat. La commande publique 
constituerait un levier opportun pour les entreprises artisanales locales. 
 
Chapitre N° 2 Valoriser le capital nature du territoire Bruche Mossig 
 
De manière générale, la Chambre de Métiers d’Alsace partage les réflexions en matière de protection 
environnementale.  
La préservation de l’environnement et de ses ressources contribue à l’amélioration du cadre de vie  
et à l’attractivité du territoire.  
Un travail sur la transition énergétique et écologique auprès de nos ressortissants est en cours, il 
importe de les sensibiliser et de leur donner les moyens d’accélérer leur transition écologique. À 
cette fin, nous disposons d’un Conseiller spécialisé en développement durable pour accompagner les 
entreprises sur cette thématique. Une collaboration partenariale avec le territoire pourrait 
s’envisager dans ce domaine. 
 
 Chapitre N° 3 : Conforter l’attractivité du territoire Bruche-Mossig 
 
L’artisanat, à travers sa diversité des métiers et sa répartition territoriale participe à conforter le rôle 
moteur du territoire Bruche-Mossig dans l’économie Bas-Rhinoise. Il permet au même titre que le 
commerce et l’industrie de répondre aux besoins de la population et cela à chaque niveau de 
l’armature urbaine du SCOT. C’est ainsi qu’il contribue à un équilibre économique du territoire. 
 
Développer l’attractivité touristique et son activité économique passent par différents objectifs 
comme le souligne le SCOT. Il serait bon d’intégrer davantage le tourisme artisanal, en soulignant les 
quelques spécificités du territoire comme les métiers de l’alimentaire et notamment brassicole ou de 
la poterie. 
 
Vous consacrez un volet dédié aux besoins des entreprises artisanales au sein du SCOT et permettez 
à chaque échelon de l’armature urbaine d’offrir des conditions adaptées aux artisans. 
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En effet, l’artisanat doit avoir une place à la fois dans les secteurs urbains mais aussi dans les villages, 
cela permettra un juste équilibre du territoire. L’artisanat de proximité trouvera ici toute son utilité 
et sera alors créateur de lien social. En permettant son maintien mais également son développement 
au sein de l’armature urbaine, ce sont des emplois qualifiés et des compétences qui coexistent sur le 
territoire. La transmission d’établissements, comme évoqué dans le document a en effet toute son 
importance, aussi bien sur l’emploi. La Chambre de Métiers d’Alsace dispose d’un Chargé de 
développement économique spécialisé dans la cession/transmission, mais également d’outils 
permettant de détecter et d’accompagner les entreprises qui devraient cesser leur activité dans les 
années à venir. Dans le cadre d’une collaboration, la Chambre de Métiers d’Alsace et le territoire 
pourraient agir de concert pour travailler sur cette thématique. 
 
 
Chapitre N°4 Développer le territoire des proximités 
 
La Chambre de Métiers d’Alsace soutient le choix de développer les transports collectifs ainsi que les 
axes vitaux permettant le bon fonctionnement de l’activité économique et résidentiel sur le 
territoire. Enfin, nous tenons à souligner qu’il est important de permettre une bonne accessibilité aux 
entreprises et aux chantiers pour les collaborateurs mais également pour les clients et fournisseurs.  
 
 

 Concernant le Document d’Orientation d’Objectifs 
 
Globalement, nous nous sommes essentiellement intéressés à la partie relevant des fonctions 
économiques à savoir le chapitre 9 relatif aux principes d’organisation des activités économiques. 
 
L’artisanat et plus largement l’économie de proximité semblent être favorisés au sein du document 
avec une stratégie qui encourage les entreprises artisanales à s’implanter sur tous les territoires du 
SCOT Bruche-Mossig. 
Aussi, le développement des services à la personne est favorisé à tous les échelons de l’armature 
urbaine du SCOT ce qui permet de renforcer le rôle social que peut jouer l’artisanat dans l’économie 
de proximité et du quotidien. 
 
 
 
 
Considérant l’ensemble de ces éléments, la Chambre de Métiers d’Alsace émet un avis favorable 
au projet de Schéma de Cohérence Territoriale de votre territoire.  
 
 































MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Conseil général de l'environnement 
et du développement durable 

                                       Metz, le 10 juin 2020

Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Grand Est

Nos références : 2020AGE33
Affaire suivie par : Eric Vogein
Tél. :  03 72 40 84 30

mrae-acal.migt-metz.cgedd@developpement-

durable.gouv.fr

Monsieur le Président,

Par courrier  reçu le 13 mars 2020 vous avez sollicité l’avis  de l’autorité environnementale sur  le projet

révision du Schéma de cohérence territorial Bruche-Mossig 

Vous trouverez sous ce pli l’avis  en question.

Je précise qu’il s’agit d’un avis simple, en application du code de l’urbanisme, qui porte sur la qualité de

l’évaluation environnementale que vous avez réalisée, dans le rapport de présentation du dossier, ainsi que sur

la prise en compte de l’environnement dans le projet.  Vous aurez la possibilité de rédiger un mémoire en

réponse aux conclusions de cet avis, que vous pourrez insérer dans le dossier d’enquête publique.

Je vous indique que cet avis est porté à la connaissance du public par mise en ligne sur internet à l'adresse

suivante : http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-r83.html.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Le Président de la Mission régionale

 d’autorité environnementale,

Alby Schmitt

Monsieur le Président
PETR de la Bruche Mossig

1 RUE GAMBRINUS - 67190 MUTZIG 

CONTACT@PETRBRUCHEMOSSIG.FR 

Grand Est

1, Boulevard Solidarité B.P. 85230 57076 Metz Cedex 03 - tél. +33 (0)3 87 20 46 50 - www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr
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Avis délibéré sur le projet de révision du schéma de cohérence

territoriale (SCoT) du pôle d’équilibre territorial et rural (PETR)

Bruche-Mossig (67)

n°MRAe 2020AGE33



Préambule relatif à la rédaction de l’avis 

Pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale ou à étude

d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis

et le mettre à disposition du maître d’ouvrage et du public.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, modifiant l’article R.104-21 du code de

l’urbanisme, l’autorité environnementale est, dans le cas présent, la Mission régionale d’autorité

environnementale1 (MRAe)  Grand  Est,  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du

développement durable (CGEDD).

La MRAe a été saisie pour avis par le pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) Bruche-Mossig

(67) pour la révision de son schéma de cohérence territoriale (SCoT). Conformément à l’article

R.104-25  du  code  de  l’urbanisme,  l’avis  sur  l’évaluation  environnementale  et  le  projet  de

document doit être fourni dans les trois mois suivant la date de sa saisine.

Selon les dispositions de l’article R.104-24 du même code, la MRAe a consulté l’agence régionale

de santé (ARS) et la direction départementale des territoires (DDT) du Bas-Rhin.

Après en avoir délibéré lors de sa séance plénière du 28 mai 20202, en présence de Florence

Rudolf,  André Van Compernolle  et  Gérard Folny,  membres associés,  d’Alby Schmitt,  membre

permanent  et  président  de  la  MRAe,  Yannick  Tomasi  et  Jean-Philippe  Moretau,  membres

permanents,  la  MRAe rend  l’avis  qui  suit,  dans  lequel  les  recommandations  sont  portées  en

italique gras pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais

sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la

prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  Il  vise  à  permettre

d’améliorer  la  conception  du  plan  ou  du  document,  et  la  participation  du  public  à

l’élaboration  des  décisions  qui  portent  sur  celui-ci.  Les  observations  et  propositions

recueillies au cours de la mise à disposition du public sont prises en considération par

l’autorité compétente pour adopter le plan, schéma, programme ou document (article L.

104-7 du code de l’urbanisme).

1 Désignée ci-après par l’Autorité environnementale (Ae).
2 Pendant la période de confinement liée à l’épidémie de coronavirus, les réunions de la commission MRAe Grand Est se font par

conférence téléphonique.
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A – SYNTHÈSE DE L’AVIS

Le  projet  de  schéma  de  cohérence  territoriale  Bruche-Mossig  (SCoT),  arrêté  par  le  conseil
syndical du pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) Bruche-Mossig en décembre 2019, est l’outil
de planification stratégique qui s’applique au territoire du PETR. Il est localisé dans le département
du Bas-Rhin.

Le périmètre du SCoT en cours de révision inclut désormais 3 communautés de communes : les
communautés  de  communes  Molsheim-Mutzig  (38 470  habitants),  de  la  Vallée  de  la  Bruche
(21 044 habitants, 2017) et de la Mossig et du vignoble (24 548 habitants).

Ces 3 intercommunalités présentent des caractéristiques et dynamiques qui leur sont propres :

• la  communauté  de  communes  Moslheim-Mutzig  située en  plaine,  dont  la  proximité  de
Strasbourg  et  de  l’aéroport  d’Entzheim  lui  confère  une  forte  activité  économique,  est
principalement composée de milieux agricoles et de zones humides ;

• la  communauté  de  communes  de  la  vallée  de la  Bruche,  dont  une  grande  partie  est
classée en zone de montagne, comporte d’importants massifs forestiers et  des vallées
humides ; 

• la communauté de communes de la Mossig et du vignoble située pour partie en zone de
montagne à l’ouest  et pour partie sur des vignobles et de la plaine agricole à l’est  est
dynamique en termes d’emplois et de population.

La population baisse depuis quelques années, avec une tendance au vieillissement. Un objectif du
SCoT est de freiner cette baisse d’attractivité. Pour cela, le SCoT entend augmenter la production
de logements, en fonction de l’armature urbaine. Ainsi, ce sont 350 logements par an qui seront
créés sur la période 2020-2029 puis 320 logements par an sur 2030-2040 pour une enveloppe
foncière maximale de 154 ha. 

Le DOO3 précise que le potentiel  de densification,  la mobilisation des logements vacants,  les
possibilités de mutation du bâti et la requalification des friches sont à analyser et à mobiliser en
priorité avant l’ouverture à urbanisation de secteurs naturels ou agricoles.

En revanche, l’activité économique actuelle se maintient avec de nombreuses zones d’activités et
la volonté de les renforcer.  Ainsi  le SCoT prévoit  une enveloppe maximale de 145 ha pour le
développement économique. La plupart des zones d’activités sont considérées comme des sites à
enjeu majeur pour le développement du territoire. Elles sont localisées en majorité dans des zones
sensibles d’un point de vue écologique ou en raison de la présence de risques naturels. Cette
localisation est justifiée par l’impossibilité de développer ailleurs ces activités dans la mesure où
les sites sont existants.

Le territoire bénéficie d’un potentiel touristique du fait de la présence d’un patrimoine naturel et
culturel riche et varié (mémorial Alsace Moselle, station de ski du Champ du Feu, cascades du
Nideck,  fort  de  Mutzig…).  Le  PETR  dispose  de  nombreux  équipements  et  vise  leur
développement. À ce titre, le SCoT prévoit  un maximum de 25 ha de consommation d’espace
pour les équipements touristiques structurants de sport et de loisirs en plein air. L’aménagement
d’autres équipements est à déduire de l’enveloppe foncière dédiée à l’habitat.

La mobilité est un enjeu majeur pour ce territoire où les déplacements se font en majorité par
véhicules motorisés et où les infrastructures de transport impactent le paysage et l’urbanisation.
Les  dispositions  prises  pour  organiser  le  rabattement  vers  les  transports  en  commun  ou  le
développement de modes actifs prennent bien en compte cet enjeu.

3 Document d’orientations et d’objectifs :  Le DOO contient les orientations qui  traduisent les objectifs du PADD et que doivent
prendre en compte les autres documents de planification, tels que les plans locaux d’urbanisme.
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L’Ae observe que la définition des sites à enjeu majeur est trop large et nécessite plus de
précisions sur les conditions dérogatoires annoncées.  Le caractère stratégique que leur
donne le SCoT interroge alors même qu’il ouvre des dérogations étendues, aux dépens des
enjeux environnementaux et de la prévention des risques

Le patrimoine écologique est fortement présent sur le territoire avec des milieux sensibles (zones
humides,  prairies calcicoles …) et  la présence d’espèces protégées emblématiques en Alsace
(grand hamster d’Alsace, azurés, crapaud vert). Ainsi la préservation des paysages et des milieux
sont  des  enjeux  majeurs  du  SCoT.  Les  dispositions  du  DOO permettent  la  préservation  des
milieux et paysages les plus sensibles mais ne prévoient pas d’inconstructibilité  stricto sensu y
compris dans les secteurs protégés réglementairement (Site Natura 20004 par exemple).

Enfin, le territoire du SCoT est concerné par de nombreux risques naturels et technologiques dont
les plus prégnants sont les risques d’inondation et de mouvement de terrains, la pollution des sols,
les  risques  technologiques  liés  aux  zones  d’activités,  l’exposition  de  la  population  au  bruit
(aéroport, route à grande circulation …). Certaines dispositions permettent la prise en compte de
ces risques dans les documents d’urbanisme locaux. L’Ae s’interroge cependant sur certains sites
d’enjeu majeur pour le développement du territoire, situés en zone d’expansion de crue, et pour
lesquels n’est pas démontré l’intérêt stratégique au sens du PGRI Rhin Meuse, qui y permet par
exception des aménagements.

Pour l’Ae, l’un des enjeux du SCoT est d’harmoniser le développement des 3 collectivités par une
approche plus territorialisée des critères de densification des logements, un équilibre social de ces
territoires, et une organisation des transports assortie à ce développement. 

Les principaux enjeux environnementaux relevés par l’Ae sont les suivants :

• la consommation d’espace et la préservation du sol ;

• la prise en compte des milieux naturels et des paysages;

• la prise en compte des risques naturels et technologiques. 

Les principales recommandations de l’Ae sont de :

• justifier les hypothèses démographiques ainsi que la production de logements qui
en découle ;

• définir la notion de tissu urbain au sens du SCoT et le suivi de la consommation
d’espace liée à l’habitat ;

• justifier l’enveloppe foncière allouée pour les activités économiques ainsi que celle
destinée aux équipements de sport et de loisirs, ;

• produire une évaluation environnementale par projet global de développement des
sites touristiques du Donon et du Champ du Feu ; elle devra tenir compte à la fois
de  la  proximité  d’espaces  protégés  et  des  changements  climatiques,  tout  en
assurant la pérennité récréative et économique des sites tout au long de l’année ;

• dans l’attente d’une telle étude et des décisions qui en découleront, surseoir à tout
développement  structurant  et  aux  éventuelles  dérogations  pour  les  programmes
d’hébergements touristiques évoquées dans le projet de révision ;

4 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 2009) et
de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces d’intérêt
communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des
zones spéciales de conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale
(ZPS).
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• de préciser les mesures de préservation des personnes et des biens contre le risque
d’inondation, de préciser les « zones d’enjeu majeur » support du développement
économique et d’en justifier le caractère stratégique au sens du SDAGE.

La MRAe attire l’attention des porteurs sur :
• l’approbation du SRADDET5 de la région Grand-Est ;
• la stratégie nationale bas carbone (SNBC) ;
• le  document  qu’elle  a  publié  sur  son  site  internet,  qu’elle  complète  et  actualise

régulièrement (« les points de vue de la MRAe Grand Est6 ») et qui précise ses attentes sur
différentes thématiques environnementales pour l’évaluation des plans-programmes et des
projets.

Le SRADDET, nouveau document de planification régionale, adopté par le Conseil régional le 22
novembre 2019 et approuvé le 24 janvier 2020 par le préfet de région, regroupe et orchestre les
enjeux et objectifs poursuivis par des schémas thématiques pré-existants (SRADDT7, SRCAE8,
SRCE9, SRIT10, SRI11, PRPGD12)

Les  autres  documents  de  planification :  SCoT13 (PLU  ou  CC14 à  défaut  de  SCoT),  PDU15,
PCAET16, charte de PNR17, doivent se mettre en compatibilité à leur première révision.

Un PLU devra en cascade se mettre en compatibilité avec le SCoT dans un délai d’un an ou de 3
ans si cette mise en compatibilité implique une procédure de révision du PLU (Article L.131-6 du
code de l’urbanisme).

Lors de l’examen des projets qui lui sont présentés, la MRAe invite toutefois systématiquement
les porteurs de projet à anticiper l’application des règles du SRADDET, ceci dans la recherche
d’une gestion optimale de l’environnement à laquelle les documents qui lui sont présentés pour
avis, affirment être attachés.

Par ailleurs, la France s’est dotée d’une stratégie nationale bas carbone (SNBC) en 2015 fixant
pour objectif la division par quatre des émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’horizon 2050.
La SNBC révisée et approuvée le 21 avril 2020 a pour but de respecter les termes de l’Accord de
Paris signé lors de la COP21, avec l’objectif d’aboutir à une neutralité carbone dès 2050.

Aussi,  la  MRAe  examinera  la  façon  dont  les  projets  qui  lui  sont  soumis,  contribuent  à  la
réalisation de cet objectif fondamental pour les générations à venir.

5 Shéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires
6 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html  
7 Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire 
8 Schéma régional climat air énergie
9 Schéma régional de cohérence écologique
10 Schéma régional des infrastructures et des transports
11 Schéma régional de l’intermodalité 
12 Plan régional de prévention et de gestion des déchets
13 Schéma de cohérence territoriale
14 Carte communale
15 Plan de déplacement urbain
16 Les plans climat-air-énergie territorial sont obligatoires pour l’ensemble des intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis

1er janvier 2019 et, depuis 2017, pour les intercommunalités de plus de 50 000 habitants.
17 Parc naturel régional
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B – AVIS DÉTAILLÉ

1. Contexte et présentation générale du projet

1.1. La collectivité 

Le syndicat mixte du SCoT de la Bruche a approuvé, le 8 décembre 2016, un premier SCoT sur
les communautés de communes de Molsheim-Mutzig et de la Vallée de la Bruche. Le schéma
départemental de coopération intercommunale de 2016 a conduit à la création de la communauté
de communes de la Mossig et du vignoble le 1er janvier 2017. Cette nouvelle intercommunalité a
adhéré au syndicat  mixte du SCoT de la Bruche le 12 décembre 2017,  ce qui  a entraîné la
modification des statuts de ce syndicat devenu syndicat mixte du SCoT Bruche-Mossig.
En parallèle, le syndicat mixte du SCoT de la Bruche-Mossig et l’association du Pays Bruche-
Mossig-Piémont ont engagé une collaboration pour permettre la transformation, courant 2019, du
syndicat  mixte  du  SCoT  en  PETR  (pôle  d’équilibre  territorial  et  rural)  ce  qui  a  entraîné  la
dissolution du syndicat mixte.

Ainsi les objectifs poursuivis lors de la révision du SCoT sont : 

• l’intégration de la communauté de communes de la Mossig et du vignoble ;

• de réaffirmer les grands objectifs du territoire ;

• d’intégrer les évolutions législatives des dernières années.

Le périmètre du SCoT en cours de révision inclut désormais 3 communautés de communes : les
communautés de communes Molsheim-Mutzig (38 470 habitants, INSEE 2017), de la Vallée de la
Bruche (21 044 habitants, INSEE 2017) et de la Mossig et du vignoble (24 548 habitants, INSEE
2017).

Il  convient  de  préciser  que  ces  3  intercommunalités  présentent  des  caractéristiques  et
dynamiques qui leur sont propres :

• la communauté de communes Moslheim-Mutzig située en plaine est la plus dynamique en
termes de population et  d’emplois ;  son rayonnement  à proximité  de Strasbourg et  de
l’aéroport d’Entzheim lui confère un rôle stratégique ; elle est principalement composée de
milieux agricoles et de zones humides ;

• la communauté de communes de la vallée de la Bruche est en majorité classée zone de
montagne  avec   d’importants  massifs  forestiers  et  des  vallées  humides ;  le  parc  de
logements y est vieillissant, mais l’économie se maintient par la présence d’activités dans
la vallée ;

• la communauté de communes de la Mossig et du vignoble est située pour partie en zone
de montagne à l’ouest et pour partie sur des vignobles et de la plaine agricole à l’est ;  la
plaine est le secteur le plus dynamique en termes d’emplois et de population.

La  démographie  sur  le  territoire  du  SCoT est  en  baisse  depuis  quelques  années,  avec  une
tendance  au  vieillissement  de  la  population  et  du  parc  de  logements.  Le  diagnostic  relève
également que la typologie des logements semble aujourd’hui inadaptée à la demande (logement
de trop grande taille, non adapté aux personnes âgées …).

Le territoire dispose d’une activité économique soutenue avec de nombreuses zones d’activités
dont certaines ont un rayonnement dépassant l’échelle du SCoT (parc d’activités de la plaine de la
Bruche par exemple). Plusieurs ont d’ailleurs été fléchées comme sites à enjeu majeur du SCoT.

Le  territoire  est  concerné  par  de  nombreux  risques  naturels  et  technologiques  dont  les  plus
prégnants sont les risques d’inondation et de mouvement de terrains, la pollution des sols, les
risques technologiques liés aux zones d’activités, l’exposition de la population au bruit (aéroport,
route à grande circulation …).

Mission Régionale d’Autorité environnementale Grand Est

6/24



Les  reliefs  montagneux,  les  vignobles,  la  présence  de  la  Bruche  et  de  la  Mossig  sont  des
éléments structurants du paysage.

Il bénéficie d’un potentiel touristique important du fait de la présence d’un patrimoine naturel et
culturel riche et varié (mémorial Alsace Moselle, station de ski du Champ du Feu, cascades du
Nideck, fort de Mutzig …).

Son patrimoine écologique est  un atout  majeur  avec la présence de milieux sensibles (zones
humides,  prairies calcicoles …) et  la présence d’espèces protégées emblématiques en Alsace
(grand hamster d’Alsace, azurés, crapaud vert). Sont ainsi recensés sur la commune :

• 3 sites Natura 200018 : les zones spéciales de conservation (ZSC) « Massif du Donon, du
Schneeberg et  du Grossmann » et  « Champ du Feu » ;  la zone de protection spéciale
(ZPS) « Donon-Schneeberg » ;

• 2 cours d’eau classés : la Bruche et la Mossig et leurs affluents ;
• 8 sites de pelouses calcicoles19 dont la flore et l’entomaufaune20 sont remarquables ;
• des zones humides remarquables et des zones à dominante humide ;
• 6 réserves biologiques dirigées et une réserve biologique intégrale21;
• 1 arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) relatif aux mesures compensatoires

de la déviation de Molsheim (RD422) ;
• 14 sites sensibles gérés par le Conservatoire des sites alsaciens (CSA)22 ;
• 16 ZNIEFF23 de type 1 et 6 ZNIEFF de type 2 ;
• 7 réservoirs de biodiversité et 9 corridors écologiques issus du SRCE24

• les périmètres réglementaires de protection du grand hamster d’Alsace ;
• la présence d’habitats favorables au crapaud vert, à la pie grièche grise et aux azurés des

paluds et de la sanguisorbe25 issus des plans régionaux d’actions et qui sont des espèces
protégées au niveau national26.

1.2. Le projet de territoire

Les principaux objectifs du SCoT sont de :

• maîtriser la consommation d’espace. Pour cela il prévoit une enveloppe de 154 ha pour
l’habitat, 145 ha pour les activités économiques et 25 ha pour les projets d’équipements de
sport et de loisirs ;

• maîtriser  le  développement  architectural  et  préserver  le  patrimoine  bâti  par  des
dispositions d’intégration paysagère des constructions contemporaines ;

• favoriser le dynamisme et l’attractivité du territoire par le maintien et le renforcement des
zones d’activités économiques ;

18 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 2009) et
de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces d’intérêt
communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des
zones spéciales de conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale
(ZPS).

19 Une pelouse calcaire ou pelouse calcicole fait partie de la catégorie des pelouses sèches. Il s'agit d'un sol sur roche-mère calcaire
en milieu sec, favorisant une association de plantes vivant en structure stable de pelouse. Elles constituent un milieu remarquable
protégé au niveau européen.

20 L’entomofaune désigne la totalité de la population d'insectes présents dans un milieu.
21 Une réserve biologique est un type d'aire protégée située en forêt, souvent non-ouverte au public, ayant l’objectif de protéger des

habitats ou espèces particulièrement représentatives du milieu forestier et/ou vulnérables.
22 Association d’utilité publique qui agit pour la protection des milieux naturels.
23 L’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire

des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation.
Les ZNIEFF de type 1 sont des secteurs d’une superficie limitée, caractérisés par la présence d’espèces ou de milieux rares
remarquables du patrimoine naturel national ou régional.
Les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou offrant des potentialités importantes.

24 Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est un document cadre élaboré dans chaque région. Il a notamment pour
objet  de  présenter  les  continuités  écologiques  retenues  pour  constituer  la  trame verte  et  bleue régionale  et  d’identifier  les
réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques qui les constituent ainsi que les objectifs de préservation/remise en bon état
associés.

25 Les azurés sont des papillons.
26 Les plans régionaux d’actions visent à définir les actions nécessaires à la conservation et à la restauration des espèces les plus

menacées à l’échelle régionale.
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Figure 1 source : DOO arrêté décembre 2019

• promouvoir  un  développement  solidaire  et  équilibré  du  territoire en  s’appuyant  sur
l’armature urbaine définie ;

• conforter les fonctions stratégiques des centralités et l’accessibilité aux commerces ;

• valoriser et compléter les infrastructures existantes ;

• renforcer, en fonction de l’armature urbaine, les équipements existants ;

• conserver la diversité paysagère ;

• préserver et valoriser les écosystèmes remarquables ;

• maîtriser les activités agricoles et forestières pour assurer un équilibre des ressources.

Pour réaliser ses objectifs, le projet de territoire repose sur la définition de son armature urbaine
au sein de laquelle il hiérarchise  ses besoins.

Cette dernière repose sur 5 niveaux :
• le  pôle  départemental    dont  la  vocation  spécifique  est  d’accueillir  des  équipements  de

niveau  métropolitain  en  complémentarité  ou  en  réciprocité  avec  l’Eurométropole  de
Strasbourg ; 

• les pôles urbains   dont la vocation est d’accueillir les grands équipements structurants à
vocation médicale, éducative ou culturelle, rayonnant au-delà de leur bassin de proximité ;
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c’est au sein de ces pôles (départemental et urbains) que se développeront en priorité
l’activité économique et la production de logements ;

• les  pôles  d’appui    ont  un rôle  de renforcement  du pôle  urbain  en matière  d’accueil  de
populations et d’habitats et, le cas échéant, d’activités lorsque celles-ci ne peuvent pas
être accueillies dans le pôle urbain ;

• les pôles relais   dont le rôle est complémentaire à celui des pôles urbains ; ils assurent les
fonctions  centrales  d’un  bassin  de  proximité  entouré  de  villages ;  ils  pourvoient  aux
équipements et services de proximité ;

• les villages   représentent les autres communes hors pôle ; le maintien d’une capacité de
développement (habitat, activité et équipement), modérée et proportionnée à leur rôle, est
estimé nécessaire à l’équilibre de l’armature urbaine du SCoT.

Des sites à enjeu majeur ont été définis pour le développement du territoire. Par leur caractère
stratégique au regard des besoins du territoire, ces sites bénéficient de dispositions plus souples
quant à la préservation des milieux naturels ou à la prise en compte des risques.  Ils  doivent
néanmoins garantir la fonctionnalité des milieux et l’absence d’aggravation de la vulnérabilité des
personnes et des biens face aux risques.
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La définition  des sites  à  enjeu  majeur  est  trop  large et  nécessite  plus  de précisions  sur  les
conditions  dérogatoires  annoncées. Le  caractère  stratégique  que  leur  donne  le  SCoT
interroge  alors  même  qu’il  ouvre  des  dérogations  étendues,  aux  dépens  des  enjeux
environnementaux et de la prévention des risques.  

L’Autorité environnementale identifie les principaux enjeux environnementaux suivants :

• la consommation d’espace et la préservation des sols ; 

• la prise en compte des milieux naturels et des paysages ;

• la prise en compte des risques naturels et technologiques.

2. Articulation avec les documents de rang supérieur

2.1. L’articulation avec les documents de planification de rang supérieur

Le SCoT doit être compatible27 avec : 
• les dispositions particulières aux zones de montagne ;
• les orientations fondamentales et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par

le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ;
• les objectifs de protection définis par le schéma d'aménagement et de gestion des eaux Ill

Nappe Rhin pour ce qui concerne les eaux souterraines (SAGE) ;
• les objectifs et orientations fondamentales de gestion des risques d'inondation définis par

les plans de gestion des risques d'inondation (PGRI) ;
• les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes.

Et le SCoT prend en compte28 : 
• le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ;
• le schéma départemental des carrières selon l'article L.515-3 du code de l'environnement ;
• le schéma départemental d'accès à la ressource forestière.

Comme l’a déjà souligné l’Ae dans son avis précédent sur la première version du SCoT, le dossier
décrit les documents auxquels le SCoT doit se référer, mais il n’analyse pas dans quelle mesure le
rapport de compatibilité ou de prise en compte est respecté. 
L’Ae rappelle que le dossier doit analyser le rapport de compatibilité ou de prise en compte
du SCoT par rapport aux documents qui lui sont supérieurs.

2.2. La prise en compte du SRADDET approuvé

Les articles L.131-1 et L.131-2 du code de l’urbanisme disposent que le SCoT :
• est compatible avec les règles générales du SRADDET ; 
• prend en compte les objectifs du SRADDET.

Le SCoT s’attache à respecter les dispositions du SRADDET et est compatible avec l’essentiel
des règles qu’il édicte sauf deux.

La règle 16 relative à la sobriété foncière
Le projet de SCoT n’y est pas compatible. Pour rappel, la règle est de diminuer d’au moins 50 %
la consommation foncière par rapport à une période de référence (2003-2012) et ce à l’horizon
2030 puis de tendre vers une diminution de 75 % à l’horizon 2050.

27 Selon l’article L.131-1 du code de l’urbanisme.
28 selon l’article L131-2 du code de l’urbanisme.
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Pour y parvenir,  le SCoT calcule sa consommation foncière maximale « autorisée » par an en
tenant  compte  d’une  marge  supplémentaire  de  10 %  au  motif  qu’il  s’agit  de  la  règle  de
compatibilité inscrite au SRADDET. L’Ae estime que cette marge ne doit pas être appliquée. La
notion  de  compatibilité  implique,  certes,  une  marge  de  manœuvre  dans  la  transposition  des
dispositions à partir du moment où elle ne remet pas en cause les orientations fondamentales du
document supérieur mais en aucun cas il  s’agit  d’une marge chiffrée permettant  d’emblée de
surestimer la consommation d’espace. Sur la base d’une consommation d’espace entre 2003 et
2012  estimée  à  265 ha  (soit  environ  29,5 ha  par  an),  la  consommation  moyenne  si  elle  est
diminuée de 50 % atteindrait  environ 14,5 ha par an soit  145 ha à l’horizon 2030. Or le SCoT
programme  une  consommation  d’espace,  tout  type  confondu,  de  180 ha29,  soit  une  nette
diminution mais qui ne répond pas à l’objectif du SRADDET. En outre sur la période 2030-2040, la
consommation  d’espace  sera  de  144 ha  soit  une  diminution  effective  de  50 % par  rapport  à
l’année de référence mais en deçà des objectifs du SRADDET qui tend vers une diminution de
75 % en 2050.

L’Ae recommande au SCoT de se mettre  en compatibilité  par  rapport  à  la  règle  16 du
SRADDET et de mieux justifier sa consommation d’espace.

La règle 25 relative à la limitation de l’imperméabilisation des sols
Cette  règle  prévoit  que  soient  définies  dans  les  SCoT  les  conditions  permettant  de  limiter
l’imperméabilisation  des  surfaces  et  de  favoriser  l’infiltration  des  eaux  pluviales  in  situ,  en
cohérence avec les conditions d’infiltration locales. Elle précise que les surfaces imperméabilisées
dont les eaux pluviales rejoignent directement un réseau de collecte ou un cours d’eau devront
être compensées à hauteur de 150 % en milieu urbain et 100 % en milieu rural.

Le DOO prévoit que les activités économiques limitent l’imperméabilisation des sols et privilégient
la valorisation des eaux de ruissellement et leur traitement in situ lorsque la qualité des rejets ne
porte  pas  préjudice  à  l’environnement  ni  à  la  qualité  des  eaux  de  surface.  Quant  aux  eaux
pluviales urbaines, le DOO incite  à la minimisation des rejets d’eaux pluviales dans les réseaux
unitaires en facilitant l’infiltration des eaux quand leurs qualités le permettent, dans les bassins
versants où elles ont été recueillies (maîtrise des débits et volumes de rejets). 

Si le DOO promeut l’infiltration des eaux pluviales, il ne précise pas les ratios compensateurs en
cas de nouvelle urbanisation dont les eaux pluviales seraient raccordées au réseau de collecte
existant.

L’Ae recommande de compléter le DOO vis-à-vis des compensations nécessaires pour les
nouvelles surfaces urbanisées dont les eaux pluviales seraient raccordées au réseau de
collecte. 

3.  Analyse  par  thématiques  environnementales  du  rapport  d’évaluation
environnementale et de la prise en compte de l’environnement

Le  SCoT  change  peu  par  rapport  à  sa  version  précédente,  excepté  sur  l’intégration  de  la
communauté de communes de la Mossig et du vignoble.  En effet,  les objectifs et orientations
précédents sont maintenus. C’est pourquoi l’Ae s’est attachée à vérifier si les remarques qu’elle a
émises lors de l’élaboration du SCoT ont  été prises en compte.  Il  apparaît  que le rapport  de
présentation a été complété à la marge pour répondre aux observations de l’Ae mais certains
points demeurent non précisés, voire sans réponse et seront donc repris dans cet avis.

L’évaluation environnementale répond, en partie, aux exigences de l’article R.141-2 du code de
l’urbanisme qui liste les thématiques et éléments devant la composer.

29 99 ha pour l’habitat + 66 ha pour l’activité économique + 15 ha pour les équipements sportifs et de plein air. 

Mission Régionale d’Autorité environnementale Grand Est

11/24



Les objectifs et orientations entre le PADD et le DOO sont cohérents. L’articulation du dossier est
bien faite, il est donc dommage que le dossier présente autant de redondances, particulièrement
dans le DOO. Une simplification permettrait une meilleure compréhension par le public.

3.1. La consommation d’espace et la préservation des sols

3.1.1. L’habitat

Les projections démographiques

Le diagnostic reprend les tendances de l’INSEE et plus particulièrement le modèle OMPHALE qui
simule  des  projections  démographiques  selon  plusieurs  scénarios.  Selon  ces  projections,  les
évolutions démographiques à l’horizon 2040 pourraient varier entre 86 000 et 94 700 habitants. 

Après avoir expliqué ces différents scénarios, le SCoT se borne à retenir le scénario « migrations
hautes » sans véritable justification, si ce n’est de stopper la baisse d’attractivité du territoire et de
maintenir la part du SCoT dans la dynamique départementale.

L’Ae recommande de préciser et justifier les hypothèses démographiques.

La production et la diversité des logements
Le projet  de SCoT entend  développer  le  parc  de  logements  pour  répondre  aux besoins  des
ménages. Pour ce faire, le SCoT répartit  la production de logements en fonction de l’armature
urbaine et des spécificités des communautés de communes (53 % des nouveaux logements qui
devront être produits dans celle de Molsheim-Mutzig, 35 % dans celle de la Mossig et du Vignoble
et 12 % dans celle de la Vallée de la Bruche). 

Un objectif minimal de production de logements est fixé à 350 logements annuels entre 2020 et
2029, 320 logements annuels entre 2030 et 2040 soit la production de 670 logements à l’horizon
2040.  L’Ae  constate  que  les  besoins  de  production  de  logements  ne  sont  pas  justifiés.  Le
diagnostic fait uniquement ressortir que pour « permettre cette ambition [en référence au scénario
démographique]  il sera nécessaire de construire en moyenne 320 logements par an à l’horizon
2040 ».

L’Ae recommande de justifier les besoins de production chiffrés de logements. 

Le  SCoT  entend  diversifier  l’offre  de  logements  en  fonction  des  rôles  des  communes  dans
l’armature urbaine et des profils de ménages en soutenant les personnes vulnérables. 

Les logements vacants
Le taux de vacance du logement varie entre 7 et 9 % selon les intercommunalités avec la plus
forte proportion dans la communauté de communes de la vallée de la Bruche. Les pôles relais et
le pôle départemental de l’armature urbaine sont marqués par cette vacance. Le DOO prévoit la
remobilisation des logements vacants comme priorité avant d’envisager l’ouverture à urbaniser
pour des extensions résidentielles et précise que la priorité est la rénovation des logements les
plus anciens et dont la performance énergétique est peu élevée. L’Ae ne peut qu’encourager une
telle démarche.

La production de logements sociaux
Le SCoT prévoit  un pourcentage de production de logements aidés en fonction de l’armature
urbaine avec une plus grande proportion dans les pôles de l’armature urbaine (de 2 à 20 %). Dans
toute opération de production de logements de plus de 1 ha, une part minimale de logements
aidés doit être créée sauf si la commune dépasse déjà les 20 %. 
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Le potentiel de densification
Le SCoT prévoit que le réemploi des friches et les possibilités de renouvellement urbain doivent
être analysés en priorité avant toute extension de l’urbanisation résidentielle. Il demande ainsi à
toutes les communes d’analyser le potentiel de densification au sein du tissu urbain. Il impose
également des densités minimales de logements par hectare en fonction de l’armature urbaine et
qui s’applique pour toute opération de plus de 0,5 ha.  Ces densités sont  supérieures à celles
observées actuellement. À noter que cette densité est globale par commune : elle peut varier en
fonction  des  secteurs  et  des  contraintes  (topographie,  réseaux  …)  à  condition  qu’elle  soit
respectée sur l’ensemble de la commune. Si cet objectif est louable, le SCoT ne définit pas ce qu’il
entend par tissu urbain. Ainsi les politiques locales pourront définir leur propre enveloppe urbaine
et, le cas échéant, y inclure des parcelles non bâties contiguës aux espaces déjà bâtis. 

Cette  absence  de  définition  risque  de  générer  une  consommation  foncière  accrue  mais  non
comptabilisée dans l’enveloppe foncière allouée pour les extensions résidentielles.

L’Ae  recommande  de  définir  la  notion  de  tissu  urbain  afin  de  suivre  finement  la
consommation d’espaces naturel ou agricole.

La consommation d’espace pour l’habitat
Le SCoT prévoit  154 ha  d’extension  résidentielle  maximale  répartis  selon  les  spécificités  des
communautés  de communes.  Cette  enveloppe  a  été  définie  sur  la  base d’une hypothèse de
densification de 40 % du tissu urbain.  L’enveloppe foncière  allouée par  rapport  à l’objectif  de
production de logements est cohérente.

La répartition par communauté de communes est intéressante : elle laisse place à la solidarité
territoriale en fonction des besoins des communes. L’Ae attire l’attention du maître d’ouvrage sur
le risque de déséquilibre que peut  générer  cette  approche :  si  certaines communes modifient
rapidement leurs documents d’urbanisme afin d’étendre largement leur urbanisation, cela peut se
faire au détriment d’autres communes. La définition d’une armature urbaine du SCoT perd tout
son intérêt. Ce risque est d’autant plus prégnant que le SCoT ne précise pas la méthode de suivi.

Pour l’Ae, l’un des enjeux du SCoT est d’harmoniser le développement des 3 collectivités
par  une  approche  plus  territorialisée  des  critères  de  densification  des  logements,  un
équilibre  social  de  ces  territoires,  et  une  organisation  des  transports  assortie  à  ce
développement. Elle recommande de préciser le suivi de la consommation d’espace dans
les communes d’une même communauté de communes, ce qui permettra de garantir le
respect de ces objectifs.

3.1.2. Les zones d’activités

Les zones d’activités économiques
Le développement des activités économiques est appréhendé comme un enjeu majeur du SCoT
car considéré comme facteur important d’attractivité du territoire. La localisation des entreprises
est  hiérarchisée  en  fonction  de  l’armature  urbaine  et  des  caractéristiques  des  entreprises.
L’objectif est de renforcer les pôles d’activité majeurs à savoir le pôle départemental et les pôles
urbains  et  plus  particulièrement  les  zones  d’activités  d’Activeum,  d’Atrium,  d’Ecoparc,  de
Marlenheim, de Wasselonne et d’Odratzheim classées comme sites d’enjeu majeur.

Le DOO rappelle les objectifs prioritaires d’optimisation des espaces au sein des zones d’activités
existantes et le réemploi des friches. Il conditionne l’ouverture ou l’extension de ces zones à un
principe de continuité bâtie et d’équipement ou de commercialisation de la dernière tranche d’une
zone d’activités à hauteur de 75 %.
Le DOO prévoit également les conditions de l’extension des sites d’activités existants en dehors
des  continuités  urbaines,  à  savoir  une  extension  limitée  à  50 %  des  surfaces  occupées  ou
viabilisées si elles ne sont pas aménagées à la date d’approbation du SCoT.

Mission Régionale d’Autorité environnementale Grand Est

13/24



Le SCoT réduit le développement des zones d’activité économique des villages en le cantonnant à
une superficie maximale de 0,5 ha, en continuité du tissu urbain existant et aux besoins locaux. 

Certaines zones d’activités sont inscrites en tant que sites à enjeu majeur et le SCoT prévoit une
enveloppe foncière de 145 ha répartie selon les besoins des intercommunalités. Cette enveloppe
se découpe en 2 phases : 66 ha pour la période 2020-2030 et 79 ha pour la période 2030-2040. 

Le dossier rappelle qu’entre 2003 et 2012 les extensions de zones d’activités économiques ont
atteint  111 ha.  Les surfaces inscrites au SCoT sont  donc en réduction de plus de 40 %. L’Ae
estime cette approche peu satisfaisante dans la mesure où elle est uniquement basée sur une
baisse de l’offre sans analyse des besoins.

L’Ae  recommande  de  justifier  plus  précisément  la  consommation  d’espaces  pour  les
activités économiques en développant l’analyse des besoins.

Les zones d’activités commerciales
Le SCoT définit une armature commerciale qui conditionne l’accueil et la taille des implantations
commerciales en fonction de l’armature urbaine.  Ainsi,  les plus grosses surfaces de vente se
localiseront  dans  les  pôles  et  en  priorité  au  sein  du  pôle  départemental.  Les  implantations
commerciales doivent être implantées en priorité au sein du tissu commercial existant et lorsque
cela  n’est  pas  possible,  elles  seront  admises  en  périphérie  uniquement  dans  les  7  pôles
commerciaux stratégiques existants30. Le SCoT ne précise pas comment sera comptabilisée la
consommation d’espace liée aux activités commerciales. S’il s’agit de celle dédiée aux activités
économiques, le SCoT devrait le préciser comme il l’a fait pour les équipements.

L’Ae rappelle que la loi ELAN, adoptée le 16 octobre 2018, rend obligatoire31  la rédaction
d’un document d’aménagement artisanal et commercial (DAAC), inclus dans le DOO.

L’Ae recommande de préciser la nature de ce document et comment sera comptabilisée la
consommation d’espaces liée aux activités commerciales. 

3.1.3. Les équipements 

Le SCoT entend améliorer l’offre sportive et de loisirs. Au vu des impacts environnementaux que
peuvent générer ces activités en dehors des continuités urbaines, le DOO les conditionne à la
prise en compte des risques naturels, au maintien de la fonctionnalité des milieux aquatiques,
réservoirs  de  biodiversité  et  corridors  écologiques  identifiés,  à  l’intégration  paysagère  des
aménagements, à la proximité d’itinéraires touristiques existants et à la prise en compte du niveau
sonore des activités afin de préserver des lieux de quiétude pour les espèces.  Pour réaliser cet
objectif le SCoT alloue une enveloppe foncière pour ces équipements de l’ordre de 25 ha32. Cette
enveloppe foncière est justifiée non comme une consommation d’espace mais plutôt comme la
prise en compte d’un changement d’occupation des sols sans pour autant l’artificialiser. L’Ae ne
partage  pas  cette  analyse.  En  effet,  même si  certains  aménagements  ne  détruisent  pas  les
milieux présents (accrobranche, cabane dans les bois ...), ils entraînent néanmoins une certaine
artificialisation  des  milieux  néfaste  pour  les  espèces  présentes  d’où  la  nécessité  d’acter  le
changement de destination de la zone.
L’Ae  recommande  de  flécher  les  sites  prioritaires  pour  la  réalisation  des  équipements
touristiques hors continuité urbaine en les croisant avec les enjeux environnementaux. 

30 La zone commerciale du Trèfle et de Cora à Dorlisheim , la zone de Molsheim Nord, la zone commerciale de Schirmeck et La
Broque, la zone Atrium de Mutzig, la zone commerciale de Russ, la zone commerciale de Marlenheim, la zone commerciale Nord-
Est de Wasselonne. 

31 Article 169 de la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique.
32 L’enveloppe foncière est répartie en deux phases :15 ha sur la période 2020-2029 et 10 ha sur la période 2030-2040.
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Le SCoT souhaite, en outre, développer les domaines skiables du Champ du Feu et du Donon en
y permettant l’évolution des équipements existants et la possibilité de créer de nouvelles pistes. 

Des conditions sont toutefois prescrites comme l’intégration paysagère des équipements, la prise
en  compte  des risques,  le  caractère  démontable  des  équipements,  la  non  dégradation  de  la
ressource en eau, l’absence d’atteinte à la fonctionnalité des éléments de la trame verte et bleue
et aux objectifs de protection de certaines espèces.

Il convient de souligner que les créations de pistes de ski ne sont pas comptabilisées dans la
consommation d’espace au motif qu’elles ne sont pas assimilées à des sites « artificialisés » sauf
si elles supportent un équipement spécifique. 

Dans la perspective du réchauffement climatique, l’Ae s’interroge sur la nécessité de conforter un
domaine skiable confronté à la perte progressive de sa couverture neigeuse, d’autant que ces
sites sont sensibles d’un point de vue écologique.

Enfin,  le  SCoT  souhaite  améliorer  l’offre  en  hébergements  touristiques  en  priorisant  leur
implantation  au  sein  du  tissu  bâti.  Des  dérogations,  en  dehors  des  continuités  bâties sont
possibles  mais  assorties  de  conditions  d’intégration  paysagère,  de  prise  en  compte  de  la
fonctionnalité des milieux et des risques, de gestion des déchets et de la ressource en eau. 

La consommation d’espace des équipements autres que les activités de sport et de loisirs sera
décomptée de l’enveloppe dédiée à l’habitat.

L’Ae recommande de :
• produire une évaluation environnementale par projet global de développement des

sites touristiques du Donon et du Champ du Feu ; elle devra tenir compte à la fois
de  la  proximité  d’espaces  protégés  et  des  changements  climatiques,  tout  en
assurant la pérennité récréative et économique des sites tout au long de l’année ;

• dans l’attente de cette étude et des décisions qui en découleront, surseoir à tout
développement structurant et aux dérogations évoquées dans le projet de révision.

3.2. Les espaces naturels et agricoles

3.2.1. Les zones naturelles

Les zones Natura 2000

Les zones Natura 2000 sont inscrites comme réservoir de biodiversité de la trame verte et bleue
du SCoT. Le projet présente une étude d’incidences sur les sites Natura 2000 qui précise que des
impacts sont à prévoir du fait de l’aménagement de certains sites à enjeu majeur33. Néanmoins, le
dossier  conclut  à  une  absence  d’incidences  significatives  sur  ces  sites  du  fait  des  mesures
prescrites dans le DOO sur la préservation de la fonctionnalité des milieux décrite ci-dessus. 

L’Ae estime néanmoins qu’une préservation plus stricte des sites Natura 2000 devrait être inscrite
au SCoT dans la mesure où la fonctionnalité des milieux et  leur rôle écologique ne sont  pas
assimilables au maintien dans un état de conservation favorable des espèces et habitats ayant
justifié la désignation des sites : l’évitement des impacts ne devrait pas être une priorité mais une
règle.

33 Champ du Feu, site du Donon, cascade du Nideck, trail center et château de Wangenbourg, développement du pôle urbain à
Russ/wisches
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Le grand tétras est une espèce très menacée que le développement du secteur fragilisera encore
avec l’accroissement de la fréquentation (pédestre, automobile…) : or dans ce cas on ne peut pas
s’appuyer sur des mesures de réduction ou de compensation de l’impact et il faut s’en tenir à
l’évitement.

L’Ae a plus particulièrement des doutes quant aux incidences directes et indirectes des projets
touristiques à enjeu majeur du SCoT, à savoir le développement du massif du Champ du Feu et le
réaménagement du Donon. Elle estime que les mesures prévues par le SCoT ne permettent pas
de garantir une absence d’incidences significatives sur les sites Natura 2000 à proximité des sites
touristiques  en  question.  Par  exemple,  la  vulnérabilité  principale  de  la  zone  spéciale  de
conservation  « Champ  du  Feu »  sont  les  pratiques  sportives  et  la  fréquentation  du  site
(piétinement  des espaces…).  Or,  les mesures de préservation prévues par  le SCoT,  à savoir
principalement la prise en compte du niveau sonore des activités et le maintien de la fonctionnalité
du réservoir de biodiversité, ne sont pas des gages de prise en compte de cet environnement
exceptionnel, ni du maintien dans un état de conservation favorable des habitats présents.

L’Ae recommande de prendre des mesures plus strictes pour préserver les sites Natura
2000 afin de garantir le bon état de conservation des espèces et habitats ayant justifié la
désignation des sites.

L’Autorité environnementale rappelle qu’en cas d’incidences notables sur un site Natura
2000, la réglementation européenne et nationale exige de :

• justifier l’absence de solutions alternatives;
• démontrer la motivation de leur réalisation pour des raisons impératives d’intérêt

public  majeur,  y  compris  de  nature  sociale  ou  économique.  S’agissant  d’un  site
abritant,un type d’habitat ou une espèce prioritaire, seules pourront être invoquées des
considérations  liées  à  la  santé  de  l’Homme  et  à  la  sécurité  publique  ou  à  des
conséquences  bénéfiques  primordiales  pour  l’environnement  ou,  après  avis  de  la
Commission européenne, à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur ;

• indiquer  les  mesures  compensatoires nécessaires  pour  assurer  que  la  cohérence
globale de Natura 2000 est  protégée;  dans tous les cas,  l’État  français informera la
Commission des mesures compensatoires adoptées.

Autres espaces naturels d’intérêt

Les zones d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF)  sont intégrées à la trame
verte et bleue locale définie par le SCOT. 

Le SCoT prévoit des mesures assurant la préservation des zones humides au sens de l’article
L.211-1 du code de l’environnement, à savoir les zones humides présentant un intérêt écologique.
À l’image de ce qui a été dit  précédemment,  les zones humides remarquables à protéger en
priorité selon l’agence de l’eau Rhin-Meuse et listées dans le rapport de présentation, devraient
faire l’objet de mesures plus strictes de préservation. 

L’Ae recommande de prendre des mesures plus strictes de protection des zones humides
remarquables à protéger prioritairement selon l’agence de l’eau Rhin-Meuse et listée dans
le rapport de présentation.

Certains  espaces boisés  sont repris dans la trame verte et bleue locale, il s’agit des espaces
protégés par une réglementation spécifique (N2000 par exemple). Pour les massifs forestiers hors
réservoirs, le SCoT prévoit des mesures de préservation des espaces ordinaires présents au sein
du massif forestier relais (îlot forestier, prairie de montagne…). De plus, les lisières des massifs
forestiers doivent être préservées de l’urbanisation. 
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Les ripisylves : Le SCoT prévoit des mesures de préservation de la fonctionnalité écologique et
hydraulique des corridors aquatiques dans tout projet d’aménagement en préservant les cortèges
rivulaires par des reculs de part et d’autres des berges.  Seuls, sont admis au sein des corridors
aquatiques, les projets ne remettant pas en cause la fonctionnalité de ce corridor.

En outre, des mesures spécifiques sont édictées pour les réservoirs et corridors liés à l’habitat du
crapaud vert et des azurés comme la préservation des mares. 

Tous les sites protégés (ENS, APPB, réserves biologiques…) sont intégrés au sein de la trame
verte et bleue locale comme réservoir de biodiversité. La même recommandation que celle pour
les zones humides remarquables ou les sites Natura 2000 s’applique à ces protections. 

Orientations générales

Le SCoT prévoit  de valoriser les richesses écologiques. Pour ce faire, il  décline localement la
trame verte et bleue en y intégrant l’ensemble des milieux protégés ou sensibles et en posant des
principes de préservation de cette trame.

Certains  réservoirs  et  corridors  écologiques sont  spécifiques aux espèces qui  les  habitent  et
bénéficient  de dispositions  propres.  Dans tous les cas,  le  SCoT pose un principe général  de
préservation de l’urbanisation de ces espaces lorsqu’ils remettent en cause leur fonctionnalité et
leur rôle écologique. L’approche par milieu est intéressante mais l’Ae constate l’absence de prise
en compte des aires de vie du grand tétras, espèce protégée au niveau national et largement
menacée dans les Vosges

L’Ae recommande d’intégrer à la trame verte et bleue les aires de vie du grand tétras à
l’image des corridors déjà identifiés pour d’autres espèces protégées réglementairement. 

Des dérogations à l’inconstructibilité  sont  toutefois  admises pour  certaines occupations du sol
nécessaires au fonctionnement du territoire (par exemple les extensions d’exploitations agricoles
ou forestières  existantes,  les  équipements  et  installations  d’intérêt  général,  les cheminements
doux …). Des dérogations plus spécifiques sont également admises pour les sites d’enjeu majeur
qui peuvent se développer au contact de la trame verte et bleue mais à condition qu’ils soient en
continuité de sites existants, qu’ils s’intègrent au paysage et qu’ils n’impactent pas la fonctionnalité
des éléments de la trame verte et bleue identifiés. Enfin, le DOO prévoit que les impacts qui ne
pourront être évités devront être réduits et compensés et  plus spécifiquement pour les sites à
enjeu majeur du Champ du Feu et du Donon. 

En rappelant que pour les zones Natura 2000, la protection est de règle, l’Ae s’interroge sur
la mise en œuvre de ces dérogations tant au niveau de leur traduction dans les documents
locaux d’urbanisme et les projets d’aménagements que sur la compétence réglementaire
de l’autorité qui attribuera de telles dérogations. 

Elle recommande en particulier d’intégrer ces mesures à l’évaluation environnementale,
évoquée précédemment, sur le développement à venir des sites touristiques du Donon et
du Champ du Feu et dans l’attente d’une telle étude et des décisions qui en découleront,
surseoir aux éventuelles dérogations évoquées dans le projet de révision. 
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La notion de fonctionnalité au sens du SCoT est bien décrite. Toutefois, elle n’est pas entendue
comme une protection intégrale de ces espaces mais plutôt comme le moyen  d’en assurer le
maintien des espèces (maintien des fonctions d'habitat, de reproduction, de nourrissage…) ou le
maintien des surfaces boisées afin d'éviter un morcellement important. L’Ae s’interroge sur cette
différentiation entre  protection et  préservation car  certains  milieux  font  l’objet  d’une protection
réglementaire  qui  dépasse  la  notion  de  fonctionnalité  telle  que  définie  par  les  schémas  de
cohérence écologique. Or ces zones devraient faire l’objet d’une inconstructibilité plus stricte afin
de  répondre  aux  objectifs  qui  leur  sont  assignés  (site  Natura  2000,  espace  sous  arrêté  de
protection de biotope, réserve biologique …).

L’Ae recommande de prendre des mesures plus strictes de protection des réservoirs de
biodiversité  recoupant  des zones réglementairement  protégées comme les sites Natura
2000, les espaces sous arrêté de protection de biotope ou les réserves biologiques. 
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3.2.2. Les zones agricoles

Le SCoT prévoit la préservation des terres agricoles en y limitant les extensions urbaines et en
confortant la vocation alimentaire des sols. De ce fait :

• dans les zones de montagne sont préservées les terres mécanisables et les prairies de
fauche nécessaires à l’élevage ;

• dans  les  communes  de  plaine  ou  en  fond  de  vallée  sont  préservés  les  espaces  de
maraîchage et de vergers afin de favoriser l’agriculture de proximité ;

• dans  les  secteurs  viticoles,  le  vignoble  est  préservé,  en  particulier  pour  les  secteurs
classés AOC34, sauf dérogation limitée à certains secteurs particuliers.

Il est intéressant de constater que le SCoT incite les documents d’urbanisme à définir les secteurs
agricoles constructibles en tenant compte du paysage, du raccordement à d’éventuels réseaux,
des possibilités de développement à long terme des exploitations et des sensibilités écologiques. 

3.3. Les risques et nuisances

3.3.1. Les risques naturels

Le risque d’inondation
Le SCoT entend prévenir les risques d’inondation.

Concernant le risque d’inondation par débordement de cours d’eau, le DOO énonce qu’il intègre
les prescriptions des PPRI en vigueur et, en dehors des secteurs couverts par ces plans, par le
respect  des dispositions du PGRI Rhin-Meuse.  L’Ae aurait  préféré que le  SCoT reprenne les
grands principes de constructibilité en zone inondable édictés par le PGRI notamment en ce qui
concerne les règles d’inconstructibilité liées aux digues et à la préservation des zones d’expansion
des crues.

L’Ae recommande de mieux décrire les mesures de préservation des zones d’expansion de
crues et des principes d’inconstructibilité en arrière-digue prévus par le PGRI Rhin-Meuse. 

Concernant le risque d’inondation par remontée de nappes, le DOO précise que dans les secteurs
soumis à ce risque, « l’urbanisation nouvelle veille à ne pas accroître l’exposition des biens et des
personnes ». Dans les secteurs à risque, les documents d’urbanisme  « limitent l’aménagement
de  sous-sol  en  réglementant  les  excavations  et  évitent  autant  que  possible  d’y  réaliser  des
équipements publics, qu’il s’agisse d’édifices ou de réseaux ». L’Ae n’a pas d’observations sur ce
point.

Concernant  le  risque  de  coulées  d’eaux  boueuses,  le  DOO  précise  que  la  localisation  de
l’urbanisation et des infrastructures ne doit pas aggraver le risque et qu’il convient d’en limiter les
facteurs aggravants par diverses règles comme la limitation de l’imperméabilisation. L’urbanisation
nouvelle devra se situer en dehors des secteurs à risque ou des secteurs susceptibles d’aggraver
le risque à l’aval.  La capacité des réseaux doit  être prise en compte à cet effet.  L’Ae n’a pas
d’observations à formuler sur ce point.

Le  SCoT  n’entend  pas  définir  l’intérêt  stratégique  des  sites  à  enjeu  majeur  situés  en  zone
inondable  (zones  d’activités  essentiellement)  qui  justifierait  pourtant  leur  localisation  en  zone
d’expansion de crue au sens du PGRI Rhin Meuse.

Le DOO ne fait  qu’indiquer  que la  justification des sites à enjeu majeur  pourra constituer  un
argument pour classer ses sites en zone d’intérêt stratégique au sens du PGRI.

34 Appellation d’origine contrôlée
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L’Ae rappelle pourtant que la disposition 18 du PGRI dispose que « l’intérêt stratégique du projet
ou de la zone s’évalue, à l’initiative de la collectivité ou du groupement de collectivités en charge
de  l’urbanisme,  après  concertation  entre  les  services  de  l’Etat  et  les  parties  prenantes
concernées, dans le cadre de l’élaboration ou de la révision d’un PPRi ou lors de l’élaboration ou
de  la  révision  d’un  document  d’urbanisme ».  Et  non  au  stade  des  projets  comme  le  laisse
entendre le SCoT.

L’Ae rappelle que le  SCoT  doit préciser les zones d’intérêt stratégique au sens du PGRi.

Le radon
Le dossier n’évoque pas le risque lié au radon alors que le diagnostic fait ressortir un potentiel
significatif  (zone 3) dans certains secteurs du SCoT. Des mesures de constructibilité adaptées
dans ces secteurs permettraient de prendre en compte ce risque.

L’Ae  recommande  de  préciser  dans  le  SCoT  que  les  documents  d’urbanisme  locaux
devront prendre en compte le risque lié au radon, par exemple en exigeant des mesures
adaptées, généralement simples (aération des caves par exemple).

3.3.2. Les risques anthropiques et les nuisances

Le territoire est exposé au bruit du fait de la proximité de l’aéroport d’Entzheim et des routes à
grande circulation desservant le territoire. Le SCoT entend développer une urbanisation favorable
à la santé en réduisant  les expositions aux nuisances sonores.  Pour ce faire,  des reculs par
rapport aux voies sont préconisés lorsqu’il s’agit de diminuer l’exposition des personnes au bruit.
Sont également admis certains contournements routiers à condition qu’ils visent à supprimer des
nuisances et qu’ils ne servent pas de support à une nouvelle urbanisation. 

Le SCoT prévoit que les secteurs présentant des pollutions de sols devront être identifiés et pris
en compte dans les projets d’aménagement. Dans les cas d’un changement d’usage d’un site à
risque de pollution, la démonstration que l’urbanisation du site est possible malgré la pollution doit
être faite au sein des documents d’urbanisme. Les équipements destinés à l’accueil d’un public
vulnérable  doivent  être  évités  dans  les  sites  à  risque.  En  cas  d’absence  de  site  alternatif,  il
conviendra de démontrer cette impossibilité au sein des documents d’urbanisme.

En plus du respect des plans de prévention des risques technologiques, le DOO prévoit que « les
documents  locaux  d’urbanisme planifient  l’implantation  des  établissements  à  risque  dans  des
zones dédiées, éloignées des secteurs résidentiels ». 

Le DOO impose aux documents d’urbanisme l’édiction de règles dans les zones concernées par
le risque de canalisations dangereuses afin d’y écarter l’urbanisation. 

3.4. L’eau et l’assainissement

La ressource en eau potable
L’apport en eau potable fait l’objet d’une vigilance particulière dans la mesure où les capacités de
production  peuvent  être  insuffisantes  en  période  de  sécheresse.  En  effet,  le  diagnostic  fait
ressortir  que  60 % de  la  population  est  alimentée  par  des  sources  en  déficit  en  période  de
sécheresse. Le SCoT prévoit  de sécuriser l’approvisionnement en développant l’interconnexion
des réseaux d’alimentation en eau potable. Cette disposition est essentielle mais aurait pu être
complétée par la nécessité d’accroître et de maintenir le rendement du réseau d’eau potable pour
mieux prévenir les risques de perturbation du réseau en cas de sécheresse.
Le SCoT vise également la limitation de l’extension des réseaux d’eau ainsi que des prescriptions
à  respecter  dans  les  périmètres  de  captages  d’eau  potable  du  territoire,  prescriptions
proportionnées aux enjeux liés aux différents périmètres (immédiat, rapproché, éloigné).
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L’Ae  recommande  de  conditionner  l’ouverture  de  nouveaux  secteurs  urbanisables
(habitation et zone économique) à la sécurisation de leur alimentation en eau potable en
périodes de sécheresse.

Le système d’assainissement
Plusieurs  stations  d’épuration  traitent  les  eaux  usées  des  communes  du  SCoT35.  Certaines
stations  présentent  des  non-conformités  sur  leur  capacité  à  traiter  les  eaux  usées.  Le  DOO
indique que des mesures de cohérence entre les projets d’aménagement et les capacités des
systèmes d’assainissement doivent être prises au sein des documents d’urbanisme, ce qui est
une bonne chose. Mais le projet de SCoT ne fait pas la distinction entre les mesures destinées
aux eaux domestiques et celles destinées aux eaux industrielles. Pourtant les eaux industrielles
n’ont pas toutes la possibilité d’être traitées en station, même avec prétraitement. Le DOO indique
que  l’ouverture  à  l’urbanisation  d’un  site  d’activités  est  conditionnée  à  son  raccordement  au
réseau d’assainissement collectif.

De  manière  plus  générale,  le  dossier  doit  s’assurer,  lors  de  l’implantation  des  activités
économiques nouvelles que leurs effluents,  lorsqu’ils  auront  des caractéristiques d’eaux usées
non domestiques, pourront effectivement être traités par les stations d’épuration conçues pour le
traitement d’eaux usées domestiques. À défaut, il convient d’imposer à ces activités la mise en
œuvre de leur propre traitement des eaux usées, adapté et conforme à la réglementation. Comme
indiqué dans son recueil « les points de vue de la MRAe Grand Est », l’Autorité environnementale
considère d’ailleurs qu’il est toujours préférable d’envisager un traitement à la source des effluents
industriels,  et  prévoir  de  disposer  les  zones  industrielles  à  proximité  d’un  milieu  récepteur
susceptible de recevoir les effluents traités.

L’Ae  recommande  de  préciser  des  mesures  spécifiques  de  gestion  des  eaux  usées
industrielles, obligatoirement raccordées, selon le SCoT, aux systèmes d’assainissement
collectif.

3.5. Le climat, l’air et l’énergie

L’Ae rappelle que la communauté de communes de Molsheim-Mutzig devrait disposer d’un
PCAET36  depuis le 1er janvier 2019. Elle se félicite cependant de la décision d’établir le PCAET à
l’échelle du PETR Bruche Mossig. Le rapport de présentation n’indique pas le stade actuel de son
élaboration,  ni  les principales conclusions du diagnostic qui auraient  pu alimenter le projet  de
SCoT.  L’Ae recommande de  finaliser  au plus  tôt  le  PCAET du PTER et  de  prendre  en
compte dès à présent les principales conclusions du diagnostic.

Les mobilités et les transports
Le  diagnostic  présente  une  bonne  analyse  de  la  place  des  transports  sur  le  territoire,  plus
particulièrement sur les temps de trajet et les modes de transport afin de connaître les leviers à
actionner pour diminuer la part de l’automobile. Les déplacements automobiles sont majoritaires, y
compris sur des trajets courts, alors qu’il existe une bonne desserte en transports en commun
(TSPO37,  ligne ferroviaire,  bus départementaux),  ainsi  qu’un maillage cyclable de plus en plus
complet, lié aux itinéraires touristiques.

Le SCoT prévoit un panel de dispositions permettant d’organiser les déplacements avec l’objectif
de favoriser les modes actifs et le rabattement vers les transports en commun. Ainsi : 

• des  réserves  foncières  devront  être  mises  en  place  autour  des  voies  de  transport
nécessitant des renforcements ; 

35 12 communes sont intégralement en assainissement non collectif.
36 Les plans climat-air-énergie territorial sont obligatoires pour l’ensemble des intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis

le 1er janvier 2019 et, depuis 2017, pour les intercommunalités de plus de 50 000 habitants.
37 Transport en site propore de l’ouest reliant Wasselonne à Strasbourg

Mission Régionale d’Autorité environnementale Grand Est

21/24



• les abords des voies ferrées seront rendues inconstructibles sauf pour l’aménagement de
modes doux ;

• il est précisé que les projets de contournement routier (hors GCO38) ne peuvent servir de
support  à une urbanisation nouvelle  mais doivent  être  aménagés pour  des raisons de
sécurité ou de diminution des nuisances ; 

• à l’horizon 2040, le SCoT vise la réalisation d’un réseau structurant pour les modes actifs
et les personnes à mobilité réduite, dans les pôles urbains, relais et le pôle départemental ;

• lorsque cela est possible, des liaisons cyclables reliant centre-ville ou les cœurs de village
par un réseau structurant devront être déployées ;

• de développer les stationnements vélos ou les infrastructures de recharges électriques.

Le SCoT organise et conditionne la desserte en transports collectifs afin d’assurer l’accessibilité
par ces modes en priorité dans les pôles. Les gares devront être réaménagées pour tenir compte
du développement des modes actifs et organiser le report modal. Un pôle multimodal à Dachstein
est envisagé pour délester la gare de Molsheim qui présente des capacités d’extension limitées. 

Un projet de transport collectif reliant le nord au sud du territoire est également évoquét. De plus,
le DOO prévoit que le développement urbain se fera en priorité dans les secteurs desservis par
les transports collectifs, à tous les échelons de l’armature urbaine avec des densités de logements
supplémentaires dans un rayon de 300 m aux abords des gares. 

L’Ae estime que l’horizon 2040 est lointain au vu des enjeux de déplacements posés par le PADD.
Il aurait  été intéressant que le PETR, porteur également de l’élaboration du PCAET en cours,
articule les objectifs du SCoT avec ceux du PCAET.

L’Ae recommande d’articuler les orientations du SCoT relatives aux déplacements avec
celles du PCAET en cours d’élaboration.

La qualité de l’air
Le diagnostic fait ressortir que la qualité de l’air sur le territoire du SCoT est  de bonne qualité, la
population n’étant pas concernée par des dépassements de valeurs relatives aux émissions de
polluants atmosphériques à l’exception de l’ozone. 

Le SCoT prévoit une politique d’aménagement favorable à la diminution des émissions d’ozone
dans l’atmosphère en développant une mobilité durable. Ainsi, toutes les orientations relatives à la
diminution  de l’automobile,  à l’articulation des transports  en commun et  le  développement  de
modes actifs contribuent à cet objectif. 

Le projet «     énergie     » et le développement des énergies renouvelables  
Des dispositions devront être prises pour créer des conditions favorables au développement de
l’énergie solaire photovoltaïque et thermique ou éolienne en évitant les secteurs sensibles d’un
point de vue écologique, incluant les aspects paysagers ou agricole. Des plans d’implantation pour
les énergies renouvelables sont recommandés. Dans les zones d’activités économiques, le DOO
prévoit  de  faciliter  les  dispositifs  d’économie  d’énergie,  de  production  d’énergie  intégrés  aux
bâtiments ou à leur site ainsi que la mutualisation des réseaux de chaleur et de froid existants.
Enfin, le SCoT vise l’émergence d’un territoire économe en énergie et développant des énergies
renouvelables et en facilitant les synergies entre les projets d’énergies renouvelables et les projets
d’urbanisme (raccordement  des nouvelles  constructions  aux réseaux d’énergies  renouvelables
existants, mutualisation des infrastructures ou réseaux de chaleur et de froid, entre producteurs et
consommateurs…). 

38 Grand Contournement Ouest de Strasbourg.
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La prise en compte du changement climatique et la limitation des émissions de GES
Le SCoT précise que la politique de réhabilitation des logements doit se faire en priorité sur les
logements dont le diagnostic de performance énergétique est classé E, F ou G afin d’améliorer la
sobriété énergétique de ces bâtiments. 

Le DOO incite à la mise en place de coupures végétales entre les noyaux urbains ou au sein de
ces noyaux, à l’identification d’espaces permettant la circulation et le rafraîchissement de l’air dans
un objectif de confort thermique et à la limitation des conséquences des épisodes caniculaires. Il
incite  également  à  la  réalisation  de  formes  urbaines  adaptées  aux  conditions  climatiques  et
économes en énergie fossile à travers leur densité, compacité, optimisation des déplacements
ainsi qu’aux aménagements bioclimatiques.

La politique de transport du SCoT, qui vise à diminuer le recours à l’automobile, à développer des
modes actifs de déplacement,  contient  également des dispositions permettant  de diminuer les
effets du changement climatique. L’Ae regrette que ces dispositions ne soient qu’incitatives et que
le SCoT ne se fixe pas d’objectifs plus concrets.

Comme vu précédemment, l’Ae s’interroge sur le développement des domaines skiables dans une
perspective de réchauffement climatique. 

3.6. Le paysage, les sites classés et le patrimoine

Le paysage est  un atout  majeur  du territoire que le SCoT entend valoriser  et  préserver,  plus
particulièrement lorsqu’il s’agit des paysages emblématiques comme la Bruche et son canal, les
coteaux viticoles ou les sommets de montagne. 

Le DOO prévoit un ensemble de dispositions en ce sens :
• la préservation des cours d’eau et de ses cortèges rivulaires avec la possibilité d’ouverture

paysagère depuis les voies d’eau mais en pérennisant la vocation naturelle des abords et
leur capacité de divagation ;

• en zone de montagne, les parties sommitales des lignes de crêtes et points hauts seront
préservés  de  l’urbanisation  sauf  dérogation  limitée ;  dans  les  communes  boisées,  des
lisières forestières inconstructibles seront aménagées pour conserver le caractère ouvert
des espaces agricoles à proximité des espaces urbanisés ; 

• sur les bassins versants, les extensions urbaines seront limitées et conditionnées à la prise
en compte de la co-visibilité depuis d’autres sites afin d’éviter les ruptures de paysage ;

• dans le vignoble, des cônes de vue sur le piémont viticole devront être préservées. Ces
cônes ont été identifiés dans le rapport de présentation ;

• l’urbanisation en fond de vallée devra faire l’objet de coupures non bâties significatives ;
• les réseaux de transport devront s’intégrer au paysage et l’urbanisation le long de leur axe

devra être limitée ; 
• les zones d’extension seront localisées en fonction des sensibilités paysagères et veilleront

à la qualité « des aménagements et à l’architecture des bâtiments, en veillant à préserver
des  continuités  non  bâties  et  un  maillage  de  chemins,  en  lien  avec  les  enjeux  de
continuités écologiques et de préservation des milieux » ;

• les ensembles bâtis représentatifs de l’urbanisation traditionnelle des villes et villages du
territoire  de la  Bruche-Mossig  seront  préservés ;  ainsi,  les  réalisations  contemporaines
devront  composer  avec  la  morphologie  pour  s’intégrer  dans  les  tissus  anciens  et  les
réseaux seront enfouis dans les centres anciens sauf impossibilité ;

• les entrées de ville devront être traitées qualitativement en assurant une transition entre
espaces bâtis et non bâtis ; 

• les aires de stationnement seront aménagées de manière à limiter leur impact paysager ;

Mission Régionale d’Autorité environnementale Grand Est

23/24



• l’aménagement du territoire s’appuiera sur la trame paysagère préexistante de l’armature
naturelle et  paysagère afin d’interconnecter les espaces publics,  les espaces verts,  les
éléments  patrimoniaux,  les  équipements  et  les  services,  dans  une  logique  d’itinéraire
reliant les espaces urbains centraux aux espaces naturels et agricoles. 

 
3.7. Autres

L’Ae regrette que ne soit pas explicitée la méthode retenue pour qualifier l’intensité des impacts
environnementaux estimés du projet de SCoT (faible à très fort).

L’Ae recommande de définir la méthode retenue pour qualifier les impacts du projet de
SCoT.

3.8. Les modalités et indicateurs de suivi

Le SCoT met en œuvre des indicateurs de suivi mais n’indique pas de valeurs de référence pour
mesurer concrètement les effets d’application du SCoT dans le temps.

L’Ae recommande d’ajouter une valeur de départ (T0) aux indicateurs de suivi pour assurer
son effectivité dans le temps.

3.9. Le résumé non technique

Le résumé non technique devait être complété de la synthèse de l’analyse des incidences du 
projet de SCoT sur l’environnement ainsi que des mesures « éviter, réduire, compenser » des 
impacts potentiels du projet de SCoT sur l’environnement. 

L’Ae recommande de compléter le résumé non technique par la synthèse des incidences 
du projet de SCoT et le résumé des mesures « éviter, réduire, compenser » en découlant. 

Metz, le 10 juin 2020

Pour la Mission Régionale
d’Autorité environnementale,

le président,

Alby SCHMITT
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2O2O . AVIS DU PETR DU PAYS DE SAVERNE PLAINE ET PLATEAU SUR PROJET
ARRETE DE SCOT BRUCHE.MOSSIG

L- Contexte

Le bureau syndical du syndicat mixte du SCOT de la Région de Saverne avait rendu un avis favorable

pour le projet arrêté du SCOT de la Bruche le 24 mai 2016. Le Schéma de Cohérence Territoriale de la

Bruche a ensuite été approuvé le 8 décembre 2016.

Depuis son adoption, des évolutions se sont produ¡tes. Sous l'impact de la réforme territoriale issue

de la loi portant Nouvelle Organisation de la République du 7 août 2015 (loi NOTRe), l'application

du Schéma Départemental de coopération lntercommunale arrêté le 30 mars 2Ot6a conduit à la

création de la Communauté de Commune de la Mossig et du Vignoble le 1er janvier 2OL7 par la fusion

des Communautés de Communes des Coteaux de la Mossig et de la Porte du Vignoble.

La fusion de ces deux communautés de communes en un seul et même EPCI, adhérant au SCoT Bruche-

Mossig, a eu pour effet leur sortie respective des Syndicats Mixtes du SCoT de la Région de Saverne et

du SCOTERS, entraînant de ce fait l'abrogation des dispositions de ces SCoT pour ces territoires. Dès

lors les communes de la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble se retrouvent non

couvertes par les dispositions d'un SCoT et sont donc soumises au principe d'urbanisation limitée

stipulé par l'article L.142-4 du Code de l'Urbanisme.

La volonté des élus de la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble d'intégrer le SCoT

de la Bruche, regroupant 44 communes, implique une modification de son périmètre. Ce changement

de périmètre par l'adjonction d'une Communauté de communes composée de 24 communes,

représentant près de 25 000 habitants, nécessite une révision du schéma afin d'aboutir à un projet et

à des orientations communes et partagées à l'ensemble du territoire Bruche-Mossig (68 communes).

Le territoire du SCOT de la Bruche est à présent limitrophe avec 6 communes du SCOT de la Région de

Saverne : Jetterswiller, La Sommerau, Hengwiller, Rheinardsmunster, Westhouse-Marmoutier,

Landersheim.

2 Les objectifs poursuivis par la révision du SCoT

Les objectifs poursuivis par la révision du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche-Mossig sont les

suivants:

o Faire évoluer et renouveler le projet du SCoT afin d'intégrer le territoire de la Communauté de

Communes de la Mossig et du Vignoble et ses enjeux;

o Réaffirmer << les grands objectifs r du SCoT :

- Maîtriser l'étalement urbain, consommateur d'espace et générateur de déplacements.
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- Permettre un développement urbain maîtrisé autour d'exigences qualitatives, notamment en tenant
compte de la morphologie traditionnelle des villes et villages.

- Favoriser le dynamisme et l'attract¡v¡té du territoire.

- Garantir un développement solidaire et équilibré.

- Conforter les fonctions stratégiques de centralité et assurer une meilleure accessibilité de tous aux

commerces et services.

- Valoriser et compléter les infrastructures existantes et projetées afin d'assurer une accessibilité de

toutes et de tous et un développement économique et touristique cohérent.

- Conserver les diversités paysagères (vallées vosgiennes, vignoble, plaine) et naturelles qui

contribuent fortement à I'identité régionale et à I'attrait touristique.

- Préserver et valoriser le patrimoine bâti.

- Préserver et valoriser les écosystèmes remarquables.

- Maintenir les activités agricoles et forestières, tout en assurant l'équilibre entre ces espaces, afin de

ma intenir I'attractivité territoriale.

- Développer un projet cohérent et partagé, respectueux de l'identité rurale et urbaine du territoire.

¡ lntégrer les évolutions territoriales, législatives et réglementaires intervenues depuis
l'approbation du SCoT de la Bruche le 08 décembre 2016 en :

- Faisant évoluer et en adaptant le Rapport de Présentation, le Projet d'Aménagement et de

Développement Durable, le Document d'Orientation et d'Objectifs à ces nouveaux contenus et

obligations, mettant en compatibilité et en prenant en compte les plans, programmes et schémas

prévus notamment par le Code de I'Urbanisme et intervenus depuis I'approbation du SCoT de la
Bruche,

- Tenant compte des documents d'urbanisme locaux et des grandes opérations d'aménagement et
d'urbanisme intervenues depuis I'approbation du SCoT de la Bruche.

3 Le PADD

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCoT de la Bruche s'articule

autour de 4 grands axes :

¡ Améliorer le cadre de vie en renforçant la structure du territoire ;

o Valoriser le capital nature du territoire ;

o Conforter l'attractivité du territoire ;

o Développer le territoire des proximités.

Les grands enjeux du territoire Mossig-Vignoble rejoignent ceux du SCoT de la Bruche. Par conséquent,
les élus n'ont pas souhaité requestionner / remettre à plat les choix retenus dans la conception du

Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCoT de la Bruche.

Cependant, ce scénario a dû évoluer notamment sur l'armature urbaine, sur les densités pour tenir
compte des spécificités du nouveau territoire Mossig-Vignoble.
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4 Les évolutions du SCOT Bruche-Mossig

Au niveau de l'armature urbaine :

Wasselonne constitue un pôle urbain, le 3è'" plus important du territoire de la Bruche dans la mesure

où la commune est un pôle d'emplois, de commerces, de services et d'équipements structurants. Elle

a ainsi vocation à conforter et à renforcer les équipements existants et à accueillir des équipements

de rayonnement supra-communal.

Le projet de PADD du SCOT de la Bruche précise également que le pôle urbain de Wasselonne a

vocation à pérenniser et renforcer les relations avec le territoire de Marmoutier et la Région de

Saverne.

Armature urbaine - SCoT Bruche - Mossig
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Westhoffen et Hohengoeft ont le statut de pôle relais et ont vocation à épauler la croissance des pôles

urbains structurants de Marlenheim et de Wasselonne et d'offrir le panel d'équipements publics, de

services et de commerces qui manquent aux villages des coteaux de la Mossig.

Le projet de PADD prévoit que la fonction commerciale de Westhoffen doit être confortée / renforcée
pour pérenniser les commerces et services de proximité existants, en complément de l'offre
commerciale des pôles urbains de Marlenheim et de Wasselonne. Quant à Hohengæft, sa fonction
commerciale de proximité gagne à être développée, en complémentarité des pôles urbains de

Wasselonne au Sud et de Marmoutier au Nord.

La production de logements et la densité

A l'échelle du SCOT, est inscrit l'objectif minimal d'une production nouvelle annuelle de 320 logements
sur la période 2O2O-204O, selon une répartition de 350 logements annuels entre 2020 et 2030 et de

290 logements annuels entre 2030 et 2040.

La communauté de communes Mossig Vignoble devra y contribuer à hauteur de 35%, soit 224O
logements entre 2020 et 2040. L'objectif inscrit dans le SCOT de la Région de Saverne entre 2010 et
2030 s'élevait à 1 100 logements pour l'ancienne communauté de communes des Côteaux de la

Mossig.

Les densités de logements prévues dans le SCOT de la Bruche sur les ancíens secteurs du SCOT de la
Région de Saverne sont de 24 logts / ha à Westhoffen, 20 logts / ha à Hohengæft, et 24 logts / ha

Wasselonne. Puis les villages en moyenne vallée et plaine agricole ont une densité de 16 logts/ha.

Le foncier économique

Une enveloppe foncière d'extension à vocation économique de 145 ha maximum est fixée pour

l'ensemble du territoire du SCoT Bruche-Mossig d'ici à l'horizon 2040. Cette enveloppe constitue l'une
des formes de réponse aux besoins de foncier d'activités, complémentaire au réemploi des friches et
de l'optimisation du foncier déjà aménagé dans les zones d'activités.

Tableau nu2. Rythme maximal de consommation foncière à usâge économique, par période et par
territoire

C.C. Région de Molshelm-Mutrlg

C.C. VallÉe de la Bruche

C.C, Mossig'Vignoble

tKoT S¡r¡úe-Mocríg

93 ha

12 ha

40 ha

145 ha

33 ha

tha

25 ha

66 ha

60 ha

4ha

15 ha

79 ha

L'armatu re commerciale

Afin de favoriser le commerce de proximité, implanté en centre-ville, le SCoT ne prévoit pas la création
de nouveaux pôles commerciaux périphériques, bien qu'il se fixe pour objectif de consolider ceux
présents sur son territoire.

Ces implantations se limitent aux sept pôles commerciaux stratégiques rayonnant sur le territoire
dont fait partie la zone commerciale Nord-Est de Wasselonne.
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Ces pôles commerciaux stratégiques n'ont pas vocation à accueillir les commerces de proximité ou

intermédiaires.

La zone commerciale de Wasselonne pourra encore se développer à partir du foncier inscrit dans le

PLU en vigueur et qui se soustraira à l'enveloppe foncière à vocation économique.

Le lien avec le territoire de la Région de Saverne : prolongement du TSPO jusque Marmoutier et un

REM Saverne-Molsheim

Le projet de PADD prévoit, dans le chapitre consacré à l'attractivité du territoire de la Bruche, à

< Renforcer les relations de piémont >. La plaine du SCOT Bruche-Mossig, au débouché d'une vallée,

bénéficie d'une position de charnière entre la haute vallée, la plaine et l'Eurométropole et le piémont

alsacien. ll s'agit d'un espace stratégique pour l'implantation d'équipements structurants visant à

renforcer son pôle urbain départemental et améliorer les infrastructures de transport vers Marmoutier

et Saverne (piémont Nord) et Obernai et ses zones de commerces et d'activités (piémont Sud).

La commune de Wasselonne est identifiée comme jouant un rôle d'articulation avec le territoire du

SCOT de la Région de Saverne.

Le PADD concrétise cette volonté en appuyant le projet < de finaliser et renforcer le TSPO par un

prolongement de la ligne jusqu'à la polarité voisine de Marmoutier afin de permettre une liaison

indispensable avec le territoire de la région savernoise voisine. >

De plus, le SCOT cherchera à soutenir la création d'un axe Nord/Sud structurant avec pour vocation de

devenir le support d'un système de transports en commun rapide, reliant les principaux pôles urbains

du territoire et améliorant les déplacements vers les zones d'emplois. Celui-ci pourrait s'inscrire dans

le futur Réseau Express Métropolitain (REM) reliant Saverne à Molsheim. Son articulation avec le TSPO

à Marlenheim et à Wasselonne permettra de renforcer les liens vers l'Eurométropole de Strasbourg.

DECISION

VU le code de l'urbanisme,

VU I'arrêté préfectoral en date du 05 septembre 2017 portant modifications du périmètre
et des statuts du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région de Saverne,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 17 mars 2017 portant transformation de l'association du
Pays de Saverne Plaine et Plateau en PETR

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 septembre 2017 portant modification du périmètre et
des statuts du syndicat mixte du schéma de cohérence territoriale de la Région de
Saverne

VU I'arrêté préfectoral en date du 18 mai 2018 portant évolution des compétences du
PETR du Pays de Saverne Plaine et Plateau

VU la délibération du Comité Syndical du PETR n'2018-lv-08 en date du 20 avril 2018,
portant délégation au Président de tous les avis ou accords attendus ou exigés au titre
du code de I'urbanisme de la part du PETR du Pays de Saverne Plaine et Plateau dans
l'exercice de sa compétence SCOT.

VU la transmission par le syndicat mixte du PETR en date du 10 février 2020 de la

délibération portant arrêt du plan local d'urbanisme
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Le Président

Le 22 juin 2020 à Saverne,

Après examen préalable du projet SCOT Bruche-Mossig,

Donne un avis favorable au projet arrêté du SCOT Bruche-Mossig

Le Président,

Stéphane ERGER
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